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JUSTICE CIVILE. 

COUR CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Zangiacomi. — îff. Laplague-Barris , svo-
•■ cat-général.) 

Audience du V] décembre i83i. 

Des collatéraux sont-ils recevables à contester la légitimité 
des en fans de leur oncle , après la reconnaissance de la 
filiation légitime de ces en/ans, par des actes géminés de 
leur propre fait, ou personnels à leur auteur? (Rés. nég.) 

la fin de non recevoir, tirée d'une telle reconnaissance, est-
elle contraire à l'ordre public et aux bonnes mœurs? (liés, 

nég.) 

Les demoiselles Lajeunie furent inscrites sur le registre des 
iclcs <le naissance de la commune de Saint-Philippe, l 'une 
mus la date du 16 décembre 1789, et l'autre- sous celle du 16 
itp'cmhre 1791, comme filles delà demoiselle Fournier, sans 
désignation du père. . 

Leiôplnviûse an VI, acte par lequel le S r Samuel-Simon La-
jeuaieet la D"° Fournier déclarent se prendre réciproquement 
pour époux; mais dans cet acte point de mention de la céléhra-
liondu mariage dans la maison commune, point de proclamation 
lie la part de l'ollicier de l'état civil : ce sont les époux eux-
mêmes qui se proclament tels en présence de quatre témoins. 
Il est à remarquer que le sieur L'-ijeunie était alors agent mu-
nicipal de sa commune, et qu'en cette qualité il ne pouvait 
procéder à la célébration de son propre mariage; il devait se 
laire remplacer à cet effet par son adjoint. 

A la vérité, l'adjoint avait ligure au nombre des signataires 
de l'acte civil, mais il paraissait n'y avoir joué qu'un rôle pu-
rement passif : il n'avait été qu'assistant et. n'avait point agi 
comme ollicier de l'état civil. 

Sous ces différais rapports, le mariage n'était pas exempt 
™ critique, et sa nullité aurait eu pour effet d'anéantir l'acte 
«légitimation des demoisplies Lajeunie, fait le même jour en 
pr&eBcedés mêmes témoins et du même adjoint. 

Mais il faut noter que ni le mariage ni l'acte de légitimation 
w furent attaqués par qui que ce soit ; que les époux et les de-
moiselles Lajeunie, leurs filles, restèrent en possession de leur 

«atrcspcclil'pcndaiitplusde28 ans; que cette possession ne 
»t point troublée après la mort de leur père, puisqu'il s'écou-
*tà ans sans aucune réclamation. Il y a plus , et ce point de 
«t était constaté dans la cause , le sieur Gabriel Lajeunie frère 
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déterminée pour l'affirmalive , et a rejeté le pourvoi en 
ces termes : 

Attendu qu'en première instance les demandeurs ayant fait 
assigner les demoiselles Lajcunie pour les faire déclarer filles 
naturelles reconnues de Samuel-Simon Lajeunie , et pour les 
faire condamner, en conséquence, à délaisser la moitié des 
biens meubles et immeubles composant la succession dudit Sa» 
muel-Simon Lajeunie , le Tribunal de Libourne les a relaxées 
des demandes formées contre elles; 

Que sur l'appel , la Cour royale a exiuniné si les époux Du-
roc-Bérard étaient recevables à demander le délaissement dont 
il s'agit ; 

Qu 'après de longs considerans tirés de l'examen des faits, 
l'arrêt déclare que les collatéraux de Samuel-Simon Lajeuuie 
ne sont pas recevables à attaquer, 28 ans après son mariage et 
•J 5 ans après sa mort , l'état sur la foi duquel ses filles se sont 
mariées, et qui avaient été si souvent reconnues par eux-
mêmes et par Gabriel Lajeunie leur auteur; 

Attendu que cette lin de non recevoir , l'ondée sur des acles 
authentiques', sur une reconnaissance librement donnée par 
des collatéraux dans un intérêt de famille, n'est nullement con-
traire aux lois qui intéressent l'ordre |»ublic et les bonnes 
mœurs; qu'étant admise par l'arrêt , cbe se justifie suffisam-
ment, et rend dès lors inutile l'examen des autres considéra-
tions qui ont aussi motivé cet arrêt. 

Audience du 28 décembre. 

La Cour a eu à examiner à celte audience deux ques-

tions qui ont quelque analogie avec celle résolue par 

l'arrêt ci dessus. 

Il s'agissait , entre autres choses, de savoir : 

Si des collatéraux sont recevables à demander la nullité du 
marùige et des conventions civiles qui l'ont précédé ? 

Si, lorsque le mariage d'un interdit est maintenu , les con-
ventions civiles peuvent dire annulées pour cause d inter-
diction ? 

Ces questions s'agitaient entre la veuve Foucault et les héri-
tiers de sou mari» 

Cette affaire présentait le triste tableau d'un mariage célébré 
eu 1791 devant le juge-ds-paix , sans publications préalables, 
entre la demoiselle de Villers, âgée de 17 ans , et le sieur Fou-
cault , prêtre sexagénaire et interdit pour cause d'aliénation 
mentale. Sans annuler le mariage, la Cour royale de Paris 
avait, par son arrêt du 10 juillet 1829, prononcé la nullité des 
conventions civiles , et eulevé ainsi à la veuve Foucault les ef-
fets d'une donation que son mari lui avait fuite de toute sa for-
tune. 

Pourvoi en cassation. 

On soutenait, pour la veuve Foucault , 1° que l'art. i8i du 
Code civil, qui permet à tout intéressé d'attaquer le mariage, 
ne s'appliquait point à l'espèce qui, à raison del'époque où le 
mariage du sietîr Foucault avait été contracté , ne pouvait être 
régie que par les anciens principes; que la législation et la ju-
risprudence antérieures au Code civil, s'accordaient pour dé-
c ai er les collatéraux non recevables à attaquer , soit le ma-

riage , soit les conventions matrimoniales. Ces principes , ajou-
tait-on , sont empreints d'une profonde sagesse ; ils prescrivent 
l'espèce de transaction admise par la Cour royale. S'il en était 
autrement, la loi ne serait qu'une affreuse déception, puis-
qu'elle ne conserverait du mariage que ce qui importe peu aux 
collatéraux, le lieu civil, pour leur accorder ce qu'ils ambi-
tionnent le plus, les avantages pécuniaires qui peuvent y être 
attachés. On .s'appuyait à cet égard de divers monumens de 
l'ancienne jurisprudence et de l'opinion des auteurs, notam-
ment de celle de M. Merlin qui, à la page zjl de son réper-
toire, déclare que la même fin de non recevoir qui est jugée 
suffisan te pour couvrir le lien conjuga l, l'est nécessairement 
aussi pour couvrir la donation qui a précédé Information de 
ce lien. 

a° On prétendait ensuite qu'on ne pouvait comprendre que 
la rigueur de ces principes pût fléchir dans le cas particulier 
où il s'agissait d'un interdit; que dans ce cas comme dans 
toutes les hypothèses possibles , l'annulation des conventions 
civiles du mariage ne pouvait qu'être la conséquence forcée dé 
l'annulation du mariage lui-même; que pour atteindre ces 
conventions il fallait frapper d'abord le mariage, sous l'égide 
duquel les stipulations matrimoniales se trouvaient placées. 

Ces deux moyens ont été rejetés par les motifs sui-

vans : 

Sur le premier moyen relatif ù la fin de non recevoir op-
posée aux conclusions des héritiers collatéraux en nullité du 
mariage et des conventions civiles qui l'avaient précédé , at-
tendu qu'il s'agit dans la cause de statuer sur les prétendons 
réciproques des parties à la succession du sieur Foucault ; que 
le droit à une succession ne peut pas être subordonné à l'é-
poque où il a pu convenir à une des parties d'intenter l'action; 
que dès lors c'est la loi du décès qui doit servir de règle , et le 
décès au sieur Foucault étant aniérieu r au Code civil , l'art. 
1S4 de ce Code est sans application à la cause ; la fin de non 
recevoir doit doue être jugée d'après les principes antérieurs 
au Code civil; 

Attendu (pie, si plusieurs arrêts ont déclaré des collatéraux 
nou recevables à proposer des nullités contre des mariages 

dissous par la mort de l'un des conjoints , plusieurs arrêts ont 

déclaré recevables les demandes et exceptions des héritiers 
collatéraux , distinguant sur ce point les nullités relatives qui 
sont uniquement établies en faveur de certaines personnes, et 
les nullités d'ordre public qui peuvent être proposées par 
toutes les parties; d'où il suit^que , dans l'espèce , les colla-

téraux ont pu , sans violer aucune loi , n'être pas déclares nou 
recevables; 

Sur le deuxième moyen , fonde sur ce qu'il ne peut pas être 
permis d'annuler un contrat de mariage pour cause d'inter-
diction ou de démence , lorsque le mariage est maintenu , 
quoique attaqué par les mêmes motifs; attendu que le fait de 
1 interdiction prouvé devant la Cour royale , tenu pour 
constant par l'arrêt attaqué, ne peut pas être révoqué ea 
doute devant la Cour de cassation ; que l'interdiction est une 
preuve légale de la démence, et que la nullité des dispositions 
faites par l'interdit est une conséquence de la preuve légale du 
défaut de consentement; 

Attendu que le mariage et le contrat qui en règle les con-
ventions purement civiles ne sont pas et ne doivent pas être 
rigoureusement soumis aux mêmes règles; en effet , le mariage 
tient essentiellement à l'ordre public et au droit public , 
tandis que les conventions civiles ne peuvent être régies que 
parle droit civil , et souvent des mariages ont été privés des 
effets civils sans être annulés ; 

Attendu qu'il n'existe aucune loi qui ait tellement lié le con-
trat de mariage et le mariage, qu'il soit légalement impossible 
de maintenir le mariage saris maintenir aussi les conventions 

civiles; 
Qu'ainsi , en annulant, dans l'intérêt des héritiers, les dispo-

sitions faites par un interdit , quoique faites dans un contrat 
de mariage , l'arrêt , loin de méconnaître les règîca du droit 
civil , en a au contraire fait une juste application. 

TrdBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE, (t^chamh.) 

(Préiidence de M. Debelleyme.) 

Audience du 27 janvier. 

AEFAIBE DU TESTAMENT DU DUC DE BOURBON. — Réplique 

de M" Lavaux. (Voir la Gazette des Tribunaux des 

10, 17 , 24 , 3i décembre, t or , 7, 8 , 14 , i5 21 et 

' 22 janvier. ) 

L'affluence est la mémo qu'aux précédentes audiences» 

Un auditoire brillant et nombreux se presse dans l'en-

ceinte de la V chambre. Me Livaux prend la parole en 

ces termes : 

« Si le duc de Bourbon est tombé victime d'un assas-

sinat , si vous pouvez Je craindre , et si les soupçons au-

dacieusement élevés en cette enceinte ont laissé la plus 

légère impression dans vos esprits, je le dis hautement, 

le articulations des princes de. Rohan doivent être véri-

fiées , parce qu'elles ontdit acquérir à vos veux un haut 

degré d'évidence; elles doivent l'être encore pour cons-

tater l'indignité de la légataire et son odieuse ingrati-

tude. Quel e.-t l'homme en effet qui ne serait pas saisi 

d'horreur à la vue d'une femme encore teinte du sang 

de sa victime, élevant la voix pour réclamer ses dé-

pouilles? Que) est le juge qui ne chercherait pas dans 

sa conscience e» dans la loi le moyen de repousser cette 

demande sacrilège? Quel est le magis rat qui, même 

après les investigations de la justice criminelle et les dé-

cisions souveraines, n'épuiserait pas les movens de con-

viction que la loi lui offre pour venger la mémoire ou-

tragée d'un prince infortune? Ce sentiment , dont il est 

difficile de se défendre, les princes de Rohan ont voulu 

le faire naître dans vos âmes, Messieurs. Libelles, man-

quement à nos devoirs, mépris de ce que nous sommes 

accoutumés à respecter, jamais attaque plus perfide, 

quand il s'agissait do l'honneur de ceux qu'on n'osait 

accuser, et plus coupable quand un intérêt d'argent en 

est devenu le seul mobile. Lu crime reconnu impossible 

par tousceux appelés à le constater, on espérait arriver 

a le rendre probable ; la diffamation a pris place dans 

cette enceinte , escortée des lambeaux d'une instruction 

criminelle , cl cachant à peine ses cruels cfesscins. Eh ! 

Messieurs ! qu'on vante tant d'adresse, tant de combi-

naisons profondes , une. si grande puissance de paroles, 

j'ai le sentiment intime que de pareils moyens resteront 

impuissant) devant vous , et que la vérité aura ses droits 
impérissables. 

» Puisque MM. 'de Rohan se constituent enfin nos ac-

cusateurs, permettez-moi dans ces derniers momens 

d'examiner et de peser cette h rrible accusation. 

» Ici nous sommes sans jurés , sans témoins , sans dé-

bats, hors la présence de l'accusée; nous sommet) privés 

du droit le plus précieux de la défense , celui d'avoir de-

vant nous nos accusateurs, de les interpeller, de, les 

confondre : ce sont des dépositions muettes qu'il faudra 

interroger, qu'importe? nous acceptons ce débat, 

c'est l'arrêt d'une chambre d'accusation que vous révise/.; 

quelque uouveau que soit ce mode d'instruction parmi 



nous, dès qu'il amène la publicité, M"** de Fcucbètes 
ne saurait le répudier. 

» La conviction du suicide est résultée pour les ma-

gistrats et pour nous de circonstances importantes que 
je dois vous signaler. 

» La clôture intérieure delà chambre du prince, sa si-

tuation morale depuis les évcnemciis de juillet, le genre 

de mort jqu'il a choisi, les phénomènes observés par la 

médecine légale , l'état delà chambre, celui des vète-

mens, et les fragmens d'un écrit de la main du prince. 

* Un fait avait subjugué les esprits. 11 paraissait im-

possible de croire à un crime quand la victime était inac-

cessible a tous. Vous vous rappelez, eiieffit, que la 

seule porte de la chambre du prince avait été trouvée 

fermée intérieurement au verrou ; aucune effraction n'a 

vait été remarquée. Aussi l'opinion du suicide était una-
nime. 

» Une lettre de M. Godart, l'un des médecins de 

Pontoise, récemment adressée à M
c
 Dupiii , peindra 

mieux encore cette situation des esprits : 

« A notre arrivée à Saînt-I.cu , le jour rie la mort du prince 
on nous dt qu'une instruction était déjà commencée. M. de 
ltoisbrimct , alors juge d'instruction , demanda les pièces déjà 
existâmes ; elles lui furent remises par le juge-de-paix ; il les 
tenait , et groupés autour de lui , M. Viwet, M. Deslions et. 
moi, nous en prenions connaissance , lorsque M. de la Ville 
routier arrive et arrache brusquement les pièces des mains do 
M. de lioisbrunet, voulant empêcher l'instruction, parce que, 
disait-il , il ne fallait pas qu'il fût dit que le dernier des Coudé 
s'était pendu ! 

»M. Pasquier étant arrivé, nous allâmes le trouver; il nous 
dit de faire notre devoir, de continuer, que personne n'avait 
le droit d'arrêter une instruction commencée. 

r> Ce fait , selon moi , semble prouver qu'alors les gens de la 
maison du prince étaient bien convaincus du suicide; que cetie 
conviction était surtout bien profonde chez RI. de la Villegou-
tier; car autrement son att-iclicment au prince lui faisait un 
devoir de favoriser toutes les recherches de la justice, plutôt 
que d'eu arrêter le rours. 

» Vous ferez, Monsieur, de cette} lettre l'usage que vous 
jugerez convenable. » 

» Ainsi, dans ces premiers mouiens le premier gen-

tilhomme du prince, tous les officiers et tous les gens de 

la maison étaient convaincus que le duc de Bourbon avait 

alterné à ses jours. Oui donc a pu dissiper cette convie 

tion ? je vous l'ai déjà dit, l'événement le plus imprévu, 

le plus étrange. Depuis quatre jours , Injustice admiuis 

trative et le pouvoir judiciaire réunissaient leurs efforts 

pour arriver a la connaissance de la vérité; il n'était en-

tré dans la pensée de personne de supposer un assassi-

nat ; M. de la Villeg ntier lui même , comme vous ve-

nez d.' le voir, avait voulu arrèt' i" une instruction dont 

il prévoyait le résultat, lorsque M. Méry Lafoitlainc fit, 

pour la première fois , l'expérience du lacet. 

» On répandit même le bruit qu'un lacet avait été 

trouvé par M. de Joinville: il a fallu sa dénégation po-

sitive pour écarter cette première insinuation. 

» Cette expérience présentait , pour les assassins , des 

dangers que je dois vous signaler. Kinploie-t-on un fil 

léger, il peut se briser; je l'ai éprouvé moi-même ; em-

ploie-t-on un lacet, il pourra s'embarrasser dans les 

saillies du verrou et en rendre le retrait impossible; 

pi éfère-t-ou un léger ruban , il pourra se rompre , et 

laisser intérieurement des traces faciles à recueillir et à 
constater. 

» Puisque tout le succès de l'accusation repose sur la 

possibilité de cette expérience , et que le crime est inad-

missible si le prince s'c.->t enfermé intérieurement, 

voyous si l'on a vérifié que les assassins aient employé 
ce moyen pour dissimuler leur fuite. 

» La porte de la chambre du prince a été enfoncée, 

le verrou tordu : Toute expérience était impossible. 

On l'a tentée sur une seconde porte dont la disposition 

n'était pas la même : elle est devenue praticable, facile 

même, par l'état de relâchement du verrou et des rai-

nures de la boiserie. Et de cette possibilité reconnue, on 
est arrivé à fa certitude du fait. 

» Telle est , Messieurs , la base de cette accu-

sation : je le répète , si le prince s'est renfermé intérieu-

rement, pas de crime possible , suicide certain; si la 1er 

meture du verrou a eu lieu de l'extérieur, le crime de-
vient probable. 

» Qui donc a fermé !e verrou? tel est le problème à 
résoudre. 

» Aucune preuve, aucune trace, aucun vestige n'existe 

de: la fermeture du verrou par une main étrangère; la 

conséquence nécessaire serait qu'il f.ut l'attribuer au 
prince. 

» Voyons cependant si la présent e d'une main crimi-

nelle devenait probable par d'autre» circonstances. 

» On pourrait croire à un assassinat si le prime se 

trouvait clins les circonstances ordinaire» de la vie ; mais 

il n'est plus possible de nier l'influence de» évéuemens 

de juillet sur son esprit,, ses agitations, ses terreurs. 

» On a dit que le calme était revenu après' Tomba r 

queuient de Charles X , l'avènement de Louis Philippe 

« t la visite de la Reine Amélie. Il n'y a ni tonne foi tu 
vérité dans ces assertions. 

• Les événement de juillet ont laissé dans l'espr'l du 

duc de Bourbon des impressions profondes que rien n'a 

dissipé. Il avait vu cette terrible révolution de 89 ; 

il avait connu l'exil, ses douleurs, et les dégoûts de 

l'émigration ; il redoutait dans un âge avancé de se voir 

arracher à es goûts, à ses habitudes ; et son attachement 

pour Charles X ne l'avait pas aveuglé sur les causes du 
malheur dont il venait d'être frappé. 

» Son adhésion au gouvernement nouveau avait été 

aussi prompte que loyale , il voulait tracer à ses officiers 

la ligue politique qu'il avait suivie; mais s'il trouva dans 

M. de la Villegontier une heureuse conformité d'opi-

nions (pii n'anièna pas même d'objection , il n'en fut pas 
, y ;,|S' des autres personnes qui l'approchaient. 

» La cour de Saint-Leu vous est connue; j'ai placé 

sous vos yeux ces débats poliques que la fureur des par-

tisenrr nim iit;Vi::térieur de cette cour pi'ésenlaitrexagé-. 

ration d'opinions qu'on retrouvait partout; et les princi-

pes d'honneur hautement invoques par chacun des par-

tis, plaçaient le prince dans une position nouvelle pour 

lui. Aussi, ses hésitations, son trouble toujours croissant, 

•es craintes sont-elles prouvé"* par tons les témoins de 

l'enquête, les discussions sur h's couleurs nationales, sut-

la nécessité d'aller rejoindre Charles X, les projets de 

fuite annoncés par MM. de Choulot, Fiassans , Manoury 

et autres , sont poster, eurs à ces o éneinens. 

» Huit jours avant sa mort, il disait à M'
ue

 de Saint-

Aulairc, en lui serrant la main avec une sensibilité con-

centrée : Ah! ma chère, est-ce qu'on peut vivre? 

» Le «4 août il reconduisait le curé de Saint-Leu avec 

une expression toute particulière et des manières affec-

tueuses que ce vieillard a depuis regardées comme un 
dernier adieu. 

Le jour de sa fête , M
mc

 de Chabannes remarquait, 

à travers les efforts qu'il faisait pour dissiper ses inquié-

tudes , quelque chose de sérieux dans sa physionomie. 

L'abbé Bi iant trouva le prince pâle et décoloré , et pa-

raissant soucieux et plus triste qu'à l'ordinaire. L'abbé 

Pellier lui demanda s'il était vrai que la maison partirait 

le lendeuiaiu pour Chantilly, et n'eu obtint que cette ré-

pons : remarquable : « Ah ! pour cela , je ne puis vous le 

dire; j'ai autre chose en tête. » Le général Lambot 

lui a entendu dire : «Quelle fête! ah! grand Dieu, quelle 

» fête! et ils jouent : Où peut-on être mieux qu'au sein 

» de sa famille! » M. de Surval le trouva triste et lort 

1. 11 e,l vrai que M. Bonifie seul -, 
Feuchcres e t montée nm- 1„ l 'étend ? enchères et montée par le p-,.
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» Nous venons d'examiner l'état moi ,'i A '«"H 
genre de mort qu li a choisi; l'i
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 "Prince 

dans la chambre qui précédait sa chamh .' ° P*
1
* 

rien pisqu a présent n'est venu combattre 1
 C

°
Ucl,,ir 

*? 'F' P^édait sa chambr' 
resent .1 est venu comK.,... a 

suicid 

ferme par lui.
 lcur

avjj|. 
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toute dir fraîcheur; le caleçou était 

tait la veille; le prince avait au do 

manches de sa chemise étaient attachées parlai ' 

d'or. Le prince n'avait pas adopté la coif ■ * 
ses cheveux, resserré» dans 
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trace de violence. 
1 indiquaient 

aucune 

affligé. Manoury, enfin , fut chargé de remettre 4o fr. à 

une pauvre femme de Chantilly, le prince lui disant : 

« Chargez-vous-en , vous aurez toujours le temps de le 

» faire ; quant à moi, je ne sais pas. » 

«Le 26 août, sa mélancolie n'a pas été moins évidente: 

le matin , Manoury trouve le prince pâle , préoccupé et 

dans une situation extraordinaire. A l'arrivée de M. de 

Cossé, les conversations, qui se prolongèrent dans la 

matinée, jetèrent le prince dans un état tel , que M. de 

Mollac le rencontra dans le grand corridor, ayant le 

teint très animé et les traits altérés. C'est quelques heu-

res plus tard que le prince ne voulut pas remettre au 

lendemain la signature de deux pétitions recommandées 

par M"" de Feuchères; qu'en descendant à table, il vou-

lut que l 'on ne parlât pas de ces tristes choses devant les 

gens, et fit cesser la conversation de M. de Cossé sur-dos 

caricatures relatives à Charles X ; c'est dans la bibliothè-

que, et après dîner, que M. de Cossé parla d'assassinats 

qui augmentèrent l 'inquiétude du prince; enfin, c'est 

vers onze heures et demie, et après une partie de whist, 

que le prince rentra chez lui en faisant à ses gens un si-

gne de dernier adieu qui le^ frappa tous, et Lissa ache-

ver son service personnel sans adresser un mot ni à sou 

valet de chambre nia son chirurgien. 

» Est-ce donc là, Messieurs, une situation morale 

qui ne permette pas d'admettre le suicide , et nous con-
duit nécessairement aux soupçons d'assassinat? 

» Le genre de mort choisi par le prince est une nou-
velle preuve du suicide. J'invoquerai le témoignage de 

'homme qui mieux que personne connaissait la situa-

tion du prince : M. de la Villegontier, interrogé sur le 

fait de savoir, si dans l'hypothè-e du suicide il était pos-

sible d'admettre que le duc de Bourbon se fût pendu, 

fit cette réponse remarquable : « C'était le seul genre de 

» mort possible, par la raison qu'il v a de l'incertitude 

dans l'usage de l'épée ; que le prince n'avait pas de 

pistolets, et qu'il n'eût probablement pas osé en de-

» mander; et qu'avec un fusil il eût été trop ma. adroit 

» pour s'en servir contre lui-même. » 

» Vous n'avez pas oublié, Messieurs, avec quel soin , 

six mois auparavant, le prince avait recueilli les détails 

de la mort du frère du maître de poste de Chantilly , 
dont la lin tragique vous e t connue. 

» L'impossibilité d'arriver dans la pièce précédant 

la chambre à coucher du prince , est un trois. ème fait 

qui tend à écarter l'accusation des princes de Rohan. 

» On n'arrivait dans cette pièce que par deux entrées 

différentes , le grand corridor et le petit escalier. Le-
comte avait la clé du grand corridor. 

» C'est avec un sentiment que je ne puis dépeindre 

que j'ai entendri vos attaques contre Lecomte, contre un 

homme qui seul , dans cette affaire, a eu le courage de 

lutter contre to ites les influences , et dont vous recon-

naissiez la loyauté dans les notes que vous remettiez à 

M. de la Huproye, p ndaut le cours de l 'instruction cri-
minelle. 

« Lecomte, disiez-vous, ne para t pas un malhonnête 

» homme; l 'ensemble de sa déposition montre qu'il était 

» attaché au prince, et fait penser qu'il n'était pas capa-

» ble de participer, ni même de se prêter à un attentat 

» sur son maître; mais elle permet de croire qu'il a pu 

« en faciliter l'exécution par un acte de complaisance 

» innocent dans son intention, devenu funeste par les 

» suites qu'il aurait eues, par exemple en laissant ouvert 

r> le verrou de l 'escalicrjpar là s'expliquent et les reliceu 

» ces de Lecomte, qui craint de se compromettre par 

» s s aveux, et les regrets dont il paraît pénétré; enfin le 

» poids qu'il a sur le cœur. Eu s'adressaut aucœui et àla 

» conscience de. Lecomte, en l'adjurant au nom de son 

■ infortuné maître, et du respect qu'il doit à sa niéinoi-

» rc de dire la vérité, toute la vérité , on l'entendra sans 
» doute de lui toute entière.. 

• Eh bien ! Lccointcaétéadjuré,aunom de la mémoire 

de son maître, de dire la vérité, et Lecomte est resté in-
variable dans ses dépositions. 

» Il n est donc plus possible de penser que les assas-

sins se soient introduits par la porte du grand corridor. 

Seraient-ils entrés par la porte donnant sur le petit es-

calier i' Lecomte atteste encore qu'au moment de l'évé-

nement \\ a été éveiller M"'" de bouchères ; qu'elle s'est 

précipitée vers la chambre du prince , eu passant par le 

petit escalier; et que c'est lui , Lecomte, qui a ouvert le 
verrou qui se trouvait intérieurement fermé. 

» Ou dit que le désordre de ses vàtemens -, 

réparé; mais il faudrait qu'il eu existât quelque Et 
On ne r habille pas facilement un cadavre T\k
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linge, qu'il aurait fallu faire disparaître aurai-

tatée; et si l'on entend parler d'un simple àém-A^' 
aurait été réparé , comment rendre au linrm „, f 

pu a été remarqué i
J
 Comment ces mancheUes^\ ̂ f 

auraient-ils conservé leur fraîcheur? Comment lé / 1 

qui aurait été froissé sous les mains des assassin, S 
il pu reprendre le lustre et la disposition qu'il 2" 

d après le témoignage des valets de chambre W. 1 

coucher du prince? '
 nii 

» Les phénomènes observés par la médecine lénl, 

sont une preuve plus évidente encore de Labsurdité I 
la supposition des princes de Rohan 

»Les médecins consultés par la justic , et celui Ù 

par HM. de Lohau conviennent unanimement que i"

e 
prui.c a été pendu vivant, et que la suspension a été 
complète. 

» L'absence d'ecchymose et l'état parcheminé de h 

peau ont paru des symptômes irrécusables. Ù«e seule 

difficulté e t venue partager les hommes de l'art. M 

Geudrin, tout en convenant que la strangulation mit 

eu heu du vivant du prince , a pensé que les pheadmè-

nes observes peuvent se concilier avec une suspension 

qui aurait suivi immédiatement la suffocation. Deus 

moyens d'exécution plus étranges l'un que l'autre ont 

été indiqués par lui à la page 49 de sa première consul-
tation. 

» Deux mauières de procéder pour y parvenir sont 
possibles : examinons-les l'une et l'autre. 

» L'on des assassins jette un oreiller sur la figure de 

sa victime et monte dessus; l'autre, pendant ce temps, 

monte sur le corps et fixe le corps et les extiémit 

L'asphixie sera ainsi rapidement produite : s'il reste 

quelque lésion , il ne serait pas impossible qu'elle fit 

sur la partie extérieure des jambes par les efforts que 

ferait la victime pour s'arracher des mains des as*»»* 

La victime une fois morte ou sans connaissance, il fa»
1 

'entraîner pour la suspendre, et faire eu sorte qu'elle 

ne revienne pas à elle si la mort n'est pas complète. On 

passe une cravate au cou, et elle sert , en offrant une 

prise à la main de I assassin , introduite entre le cou et 

ce lieu, à traîner la victime au lieu où l'on*vcutla-

pendre. Dans cet acte , l'assassin ne produit aucune lé-

sion qui laisse de trace. Si cependant il a introduit" 

main avec violence entre le cou de la victime et la cra-

vate , il a pu blesser le cou, il en résultera une «
c0

: 

riatiou très superficielle de la peau , comme celle qui 

s'est présentée au niveau de l'apophyse mastoïJc g»»' 

clie sur le cou du prince de Coudé; excoriation dont 00 

11e sait pourquoi L s médecins experts semblent pav» 

tenu aucun compte dans l'explication de la mort 1 

ont attribuée au suicide; excoriation qui est à la vent* 

tout-à-fait inexplicable dans l'hypothèse du suicide; « 

elle ne peut avoir été déterminée par le ben desusp* 

siou , puisqu'elle était située au bord inférieur "e" 
empreinte. 

» -i" Les assassins peuvent n'avoir pas eu recouf»' 

oretl.er pour étouffer le prince dans son lit;
 ma
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passé autour de son col un mouchoir eu cravatte, 

saut au chevet du lit disposé de manière à ce que ̂  

était facile dans la moitié de la largeur de ce n»'
 n
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strangulation , pendant qu'un autre assassin aura ^ . 

tenu la victime par dessus les couvertures 0» M 
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se 

la 

et 

P 
io 

K 

du côté gauche du cou par l'action des 

du meurtrier, d'autant que par la positio dat' 
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au bord extérieur du lit. Le prince une lois «P^
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 draps tendus des deux côtés du 

^,,1 main^ ̂  pj^seuter des excoriations, soit au front, 
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ur aurait imprimé, non une direc-

*T bas en haut, mais une direction transversale. 

li<* , Luche, la face, le corps entier ont été trouvés 
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( 343 ) 

Closions des rapports par moi faits en communavec MM. Marc 

et Marjolin , sur (es circonstances et les causes de la mort du 

prmee de Condé. Il nous est resté des observations que nous 

avons laites et que nous avons consignées dans nos rapports , 

La conviction la plus intime que la mort du prince était le ré-

sultat d un suicide, et qu'aucune violence physique n'avait été 

exercée sur lui dans les momens qui ont précède sa mort. 

» Je présume que le prince étant moulé sur sa chaise pour 

se suspendre à l'espagnolette, a laissé glisser ses jambes sur la 

et qu après plusieurs heures de suspension cette épuler 

séchee aura pu être enlevée facilement par le simple c 

S qu'on ne peut supposer qu 
adresse H ™, .naissances 

ni une pression quelconque 

à que 

il fallait encore, avec 

j
e
 contusions^ -^^j.

 que
 [

c
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n
cement du 

* Vf i n.:» ».,rnrp . avec une urécioitation t une précipitation et une 

'à des hommes de 

., 'avaucés dans" les connaissances anatomirmes , pas-
1
 âuidement les deux tours d'une cravate au cou de 

•
eI
 'aime introduire violemment la main entre le lien 

1 cou pour arracher le prince de son lit et le trans-
Ct

 ter devant la fenêtre , où le second assassin , déjà 

P
01

 -
 (ur une

 chaise , aurait immédiatement passé le 
U1

°oiid mouchoir dans la cravate , et déterminé la sus-

'
eC

nsiou
 fictive. Il aurait enfin fallu que, par un concours 

S
e

circonstances inouies, une légère excoriation ait été 

faite au côté gauche du cou par la main de l'assassin , au 

lieu de l'êtie par le bourrelet de la cravate , et que 

le, jambes du prince , dont la peau s'est enlevée 

plus tard comme une toile d'araignée dans le transport 

{Je la croisée à son lit , eussent résisté à cette série d'ac-

tes de violence , puisqu'elles ont été trouvées intactes , 

sauf les excoriations, que les médecins ont depuis ex-

pliquées, 

» Ces aperçus rapides indiquent assez ce qu'il faut 

croire de ce crime. Le prince a été trouvé enfermé dans 

l'intérieur de sa chambre. Le verrou avait été mis. Le 

suicide était dès lors certain. Pour arriver à l'assassinat 

il a fallu supposer que la fermeture du VC' rou était l'ou 

vrage. d'une main étrangère. Lepi iucea été trouvé pendu; 

point d'ccchvmoscs, état parcheminé de la peau, double 

signe d'une strangulation pendant la vie , et conséquem 

ment nouvelle preuve du suie de. Peut-être n'en est 

il pat ainsi , disent MM. de Rohan ; le prince a été pendu 

vivant, mais il a pu l'être immédiatement après une 

suffocation qui n'aurait pas détruit en lui tous les prin-

cipes de la vie. Il est vrai qu'il faut bâtir alors une théo-

rie d'assassinat; que les assassins doivent être initiés aux 

mvsteres de la science ; que les seuls modes d'assassinat 

indiijucs présentent des difficultés et une promptitude 

(l'exécution que lc crime n'admet jamais. Que leur im-

porte;' la chose est, à la rigueur, possible : donc elle 
cit. 

» Mais un dernier phénomène avait été, par un sen-

timent de pudeur facile à concevoir, omis dans le pre-

mier rapport des médecins indiqué dans l'ouvrage de 

M. le. docteur Marc , et indiqué seulement par les dé-

positions de quelques témoins. 

» Le mémoire à consulter fourni à M. Gendrin ne 

donne à cet égard que des renseignemens incomplets. 
Le fait méritait cependant le plus sérieux examen ; car 
il est reconnu par tous que la strangulation opérée du 

vivant de l'homme , et sans suffocation antérieure, pro-

fit seule ces signes et ces traces de virilité observées 

sur le corps du prince de Coudé. Que fait M. Gendrin ? 

"aperçoit l'objection; mais il y répond eu supposant 

1«c l'observation des témoins n'a pas été complète , 

I
11
 on a pu se méprendre sur la nature des traces recou-

"
u,

»> et que des sérosités sanguinolentes ont causé l'il-

.usiondes témoins. Mais Jdepuis, les docteurs ont été 

in teirojjés. Unanimement , ils ont déclaré qu'ils 

^ aient tous convaincus du suicide , et que les traces de 

in ite observées avaient un caractère qu'ils avaient 

^
te

> et sur lequel aucun doute ne pouvait s'élever. 

» Maintenant , je le demande , un seul de ces détail» 
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carrière de la chaise qui était fortement rembourra; et dont L 

bord était dur. Ce qui me justifie dans cette opinion, c'est que 

e Froissement de l'épidenue avait été opéré de bas en haut , 

lenne des-
par le simple contact; 

ce qui a eu lieu eu effet pour une partie , ainsi que nous l'a dit 

l'une des personnes présentes. Nou» avons examiné ce point 

avec d'autant plus d'alleution, qu'au premier aspect nous 

avions été snrpris de l'état des jambes; le froissement que nous 

avons remarqué existait à la partie interne du tibia de la jambe 

droite; ce qui s'explique très bien dans l'hypothèse que je 

viens de présenter, d'autant plus que la chaise ayant clé pla-
cée par itf. Bannie dans l'état où il l'avait trouvée, elle était 
dans une position oblique à la position des jambes du 
prince...-

» En faisant l'autopsie et ensuite en procédant à l'embau-

mement dont j'ai éle charge, je n'ai rien remarqué qui pût 

nuire au mouvement des hras. On comprendrait difficilement 

qu'un homme qui avait l'habitifrie de monter à cheval et de 

làiré fréquemment usage du fusil, n'eût pas eu le libre mou-

vement du bras. Au surplus , pour se suspendre comme il l'a 

été, il n'avait pas eu besoin d'élever les m.iins plus haut que le 

menton ; en effet , l'anneau de l'espagnolette où le prince était 

suspendu était à six pieds et demi du sol, et le priuce, qui 

avait cinq pieds sept à huit pouces, étant monté sur une chaise, 
avait cet anneau au niveau du cou. » 

» Je persiste, dit à son tour le docteur Marc, dans les con-

clusions que j'ai émises avec mes confrères, MM. Marjolin et 

Pas.juier lils, lors de notre rapport du 28 août dernier , sur 

les causes de la mort du priuce de Coudé. Je pourrais m'éten-

dre sur quelques circonstances qui ajoutent encore à la vérité 

de mon opinion ; mais je me bornerai à indiquer la suivante 

qui, bien que non spécifiée dans notre rapport, indique cepen-

dant que la mort a dù avoir lieu par suspension et nou autre 

ment. (Suivent les détails sur les traces de virilité.) 

» p. Pensez-vous que les éraillures existant sur les jambes 

du prince aient pu être le résultat de violences exercées sur 

sa personne, plus ou moins de temps avant la mort? 

»R.Je ne lc pense pas : ces éraillures,jou pour mieux dire ces 

excoriations de l'épiés -mettaient évidemment le re'mltat d'un 

flottement causé pendant l'acte de la suspension ou postérieu-

rement. Leur forme, leur étendue et leur direction l'indiquent 

assez. Le frottement a même dû être léger puisqu'il n'a intéres-

sé que l'épidémie ipii a|dù se détacberd'autant plus facilement 

que les jambes étaient habituellement iuliltrées. Il me semble 

d'ailleurs impossible que ces excoriations aient pu être pro 

duiles par les pieds d'une autre personne ou par des mains ap 

payées fortement sur les jambes du prince, pendant qu'il était 

encore couché, car outre que les désordres dont il s'agit eus-

sent été beaucoup plus graves , ils eus eut présenté une autre 
forme. 

» Ma conviction (que la mort a été produite par la strangula-

tion avec suspension ) est des plus profondes ; elle est fon-

dée sur un ensemble imposant de circonstances qui ne me lais-

sent pas le moindre doute à cet égard. Parmi ces circonstances 

il s'en présente une dans ce moment à mon esprit, qui me pa-

raît devoir exclure toute supposition d'un attentat exercé sur 

le priuce, pendant qu'il était encore couché. Certes, si lepriu-

ce eût été assailli dans son lit, qu'on eût tenté de l'y étouffer, 

il eût ei» cé avec la tète des mouvernens qui eussent dérangé 

sa chevelure et l'eussent mise dans le plus yraud désordre.» 

» Y a-t-il quelque chose à ajouter à ces documens ? 

n'est-ce pas la démonstration la plus complète de l'in-

famie de l'accusation? Nos adversaires ont-ils fait con-

naître ces détails, a-t-il rien été dit sur un point si déci-

sif au débat? Tous ces faits résultaient cependant des en-

quêtes et des pièces qu'ils avaient entre les mains ; mais 

il fallait < garer l'opinion publique, ct ou n'a pas îeculé 

devant de semblables omission. 

» Sans doute les détails que j'ai à vous donner sur 

l'état de la chambre du prince ne seront pas aussi éten-

dus : quand dans une aflàire, les faits les plus importuns 

ont été justifiés , quand la démonstration a été portés 

jusqu'à l'évidence , pourquoi s'arrêter à des circonstan-

ces indifférentes, que le hasard a pu faire naître, et dont 

l'explication , impossible, peut-être, serait encore sans 

résultat? 

» Toutefois, votre attention doit encore être arrêtée 

sur l'état de la chambre du prince; l'ordre le plus par-

fait y régnait. Le lit a paru aux témoins , qui l'ont vu les 

premiers, légèrement foulé ; d'autres ont cru remar-

quer qu'il était bouleversé ; la couverture semblait aux 

uns brusquement jetée , aux autres relevée avec soiu : 

les habitudes du prince ont été consultées pour constater 

l'état d'affaissement du lit ; ordinairement le prince en 

sortait sans relever sa couvertuie, laissant glisser ses 

pieds vers la terre , ct assis pendant quelques instans , 

passait autour de ses oreilles son foulard qu il détachait; 

ct paice que l'inclinaison accoutumée du lit n'existait 

pas , et que datis un Listant si voisin de la mort ses ha-

bitudes auraient été méconnues , 011 voudrait aperce-

voir quelques traces d'assassinat. 

» Le lit, ajoute-t-on, était à un pied du fond de l'air 

eove, les meurtriers l'ont déplacé. Pour nous, qui avons-

vu cette chambre étro.te dans laquelle chaque meuble 

occupait une place qu'il était impossible de lui disputer, 

nous ne pouvons croire que ce déplacement du lit ait 

précédé la mort du prince ; s'il était l'œuvre des assas-

sins, le duc de Bourbon eût été réveillé ; on trouverait 

aussi aux rideaux qui l'enveloppaient eu forme de tente, 

et à la tenture plissée delà chambre, des marques de ces 

mouvernens violens qu'une attaque imprévue et le dan-

ger d'une lutte inattendue devait nécessairement laisser, 

Tout, au contraire, indique encore aujourd'hui dans la 

chambre l'isolement dans lequel le suicide a été commis ; 

la tentuie est intacte; les rideaux n'ont point été frois-

l':s; et tout porte à croire que le petit nombre de té-

moins qui ont parlé de cet éloignement du lit, ne l'ont 

remarqué qu'après que le corps du prince , détaché de 

Quaut aux pantoufles , elles ont été trouvées près 

du lit ; Dupin, l'un des valets-dc-chambre, dit que 

son maître ne s'en servait jamais ; Manoury, autre va-

lct-de chambre, presque jania s; Louis Leclerc , autre 

valet-de-chambre, dit que Je prince s'en servait souvent. 

Quant à leur place, Manoury ct Dupin prétende it que 

jamais.clles n'étaient auprès du lit; Leclerc, aucontiairc, 

qu'on les y
r
 plaçait toujours. N'y a-t-il pas un moyeu 

simple d'expiiquer ces apparentes contradictions? 

Le prince avait les pieds sensibles , tout le monde 

eu convient ; sou pantalon de pied était garni de se-

melles de cuir; quand il portait ce vêtement les pan-

toufles lui devenaient inutiles ; mais quand il sortait de 

son lit , et que ses pieds étaient nus , quoique sa cham-

' rc fût garnie d'un tapis , ses pantoufles lui devenaient 

indispensables : or le jour de s 1 mort, le prince avait été 

quitté par son valet de chambre, déshabillé, au mo-

ment de se mettre au lit; si peu d'instans après il a 

écrit , s'il a fait quelques-uns de ces préparatifs nécessai-

res pour mettre a exécution son funeste dessein ; si mê-

me il a long-temps lutté contre ce qu'a d'horrible cette 

pensée qui nous saisit et nous mené invinciblement à la 

mort , on comprend que ses pantoufles lui ont d'abord 

servi , qu'il les a quittées au moment de se mettre au 

lit , , et qu'elles y sont restées lorsqu'il se précipita vers 

la fatale fenêtre. 

Le mouchoir était noué , la montre remontée ; 

l'argent occupait sa place ordinaire ; tout cela, dit-on , 

indique une pensée d'avenir; et qui pourrait Te mé-

connaître ct songer à le contester ? Le suicide est-il tou-

jours le résultat d'une longue préméditation ? Jetons 

les yeux autour de nou9 , Messieurs ; voyons dans nos 

propres familles. Un magistrat quitte son siège, rentre 

au sein de sa famille , et termine une vie qu'on croyait 

exempte de chagrins par un terrible et subit suicide. 

Un homme , compagnon de nés études , jouissant 

dans le commerce d'une réputation méritée , passe 

la journée à des corrections d'épreuves , et le soir 

se brûle la cervelle. Avons-nous prétendu nous-même 

que la présence d'esprit du duc de Bourbon n'ait pas été 

complète pendant cette partie de ■wisk, où il reprochait 

vivement quelques fautes, et remettait au lendemain le 

paiement de la perte qu'il avait faite? Non, sans doute. 

Mais la pensée du suicide ne peut-elle pas nous sur-

prendre brusquement? Est-ce donc la raison qui préside 

à l'accompl ssement de cet acte de désespoir ? 

» Ces pensées sinistres qui avaient assailli le duc de 

Bourbon pendant tous le cours de la journée, et qui pa-

raissent l'avoir abandonné un moment, sont revenues 

plus terribles dans l'isolement et dans le silence de la 

nmt ; rien n'a pu arrêter cette fatalité qui semblait le 

poursuivre 

la fenêtre , y avait été déposé. 

Mais , Messieurs , si dans la chambre même du 

prince se trouvait un écrit dépositaire de sa pensi e der-

nière ; si, fidèle à ces sentimens de bonté , dont sa mé-

moire a reçu dans l'enquête de si touchans témoignages, 

le duc de Bourbon a fait hautemeut connaître sa funeste 

résolution, et sa volonté qu'aucun soupçon ue pût at-

teindre ses amis ou les gens de sa maison, que deviendra 

l'imputation d'un crime, et cette calomnie nécessaire aux 

princes de Rohan ? Cet écrit , il a été trouvé ; il est de la 

main du prince; quatre experts et de nombreux témoins 

l'ont reconnu , et si des lambeaux seuls ont été rassem-

blés , loin de prouver que le prince ait renoncé au sui-

cide, ils deviendront la preuve la plus évidente des com-

bats antérieurs que la victime a long-temps éprouvés et 

auxquels elle a fini par succomber. 

» Que de mystères ne dévoilent pas ces deux écrits, 

dans lesquels on retrouve toute entière la pensée du duc 

de Bourbon ! Faudra-t-il qu'il ait tracé de sa main Je 

mode ignominieux qu'il avait choisi pour sa mort, pour 

faire croire au sui ide?Non, sans doute; ces idées de 

grandeur qui ont dù l'accompagner jusque dans ce mo-

ment suprême , se révoltaient à l'idée d'un semblablo 

aveu. Dire qu'il ne lui restait plus qu'à mourir, n'était-

ce pas annoncer sa fin? Adresser un éternel adieu , n'é-

tait ce pas jeter un nouveau jour sur cette pensée funeste? 

Enfin iudiquer à ses amis et à ses gens le lieu où il voulait 

que fût déposée sa dépouille mortelle, demander à re-

joindre dans les fossés de Yincennes son fils si tendre-

ment aimé, n'était-ce pas là révéler à tous l'attentat 

qu'il allait commettre contre lui-même? N'était-ce pas 

aussi écarter tous les soupçons , protéger même après sa 

mort tous ceux qui l'entouraient, que de recommander 

que l'on ne fit aucun mal ni à ses amis ni à ses gens ? 

» Cette pensée généreuse que l'honneur commandait 

le duc de Bourbon l'avait déposée dans le premier écrit 

que voici : 

« Saint-Leu appartient au roi Philippe : ne pillez ni 

ue brûlez le château et le village; ue faites de mal à per-

sonne, ni à mes amis , ni à mes gens. On vous a égarés 

sur mon compte; je n'ai qu'à mourir enayant.... cœur... 

le peuple... et l'espoir du bonheur de ma patrie. » 

» Cette rédaction n'a sans doute pas paru assez com-

plète , assez vive, assez énergique ; une seconde, que 

vous connaissez déjà , a été immédiatement commencée* 

Cju'il me soit permis de la replacer sous vos yeux. 

i> Saint-Leu et ses dépendances appartiennent à votre roi 
Philippe ; 

» Ne pillez ni ne brûlez le châtfau ctlc village. 

» Ne faites de mal à personne, ni à mes amis ni à mes gens. 
« On vous a égarés sur mon compte. 

a Je n'ai qu'à mourir en souhaitant 

» bonh»ur ct prospérité au peuple français 
» et à ma patrie. 

« Adieu pour toujours , 

» L.-Il.-J. DE BOURBON, 

» Prince de Conde. 
» P. S. Je demande à être enterré à Vmcenues 

» pris de mon infortuné fils, u 

» On a parlé de plaeard : entendons-nous. Si vous 

supposez que cet écrit devait être placé en dehors du 

château pour arrêter l'invasion des masses populaires ou 



c fer des assassins, la suppoition est révoltante d'ab-

surdité. Qu'on suppose en effet le château envahi , le 

prince aux prises avec des meurtriers , -et succombant 

sous leurs coups, croira-t-on que leurs main; sacrilèges 

se soient arrêtées à la vue d'un semblable écrit , 

imaginera-t-on qu'ils relèvent h; corps inanimé de 

leur victime, pour lc transporter religieusement près 

des cendres de son fils! Qui ne voit au contraire que cet 

écrit , ce placard , si vous voulez , devait être placé entre 

les mains de serviteurs fidèles , d'amis consternés pour 

arrêter l'action de la justice et écarter de leur tête les 

insultes de la calomnie. Voilà quelle était la pensée du 

prince, voilà celle qu'on lin a supposée, voilà celle que 

l'on n'a pas voulu reconnaître; et cet acte , qui, pour 

les magistrats , a été la preuve éclatante d'une triste vé-

rité, est devenu, entre les mains des diffamateurs, une 

arme meurtrière dont ils ont su habilement se servir. 

» Qui peut maintenant hésiter sur les causes de L 

mort du duc de Bourbon? Le suicide n'est-il pas évident 

Les suppositions desprinecs deRohan sont-elles admissi-

bles ? Le prince a été trouvé dans l'intérieur de sa cham-

bre, suspendu à l'espagnolette de sa croisée. Le verrou 

intérieur était fermé; point d'accès près de lui. Les 

phénomènes d'une strangulation pendant la vie sont in-

vinciblement établis. Aucune trace de lésion sur les vête-

niens, sur le corps; nul désordre dans la chambre; un 

écrit confident de ses dernières pensées ; et pour renver-

ser un semblable faisceau de preuves, on nous parled'un 

mode nouveau de fermer de l'extérieur un verrou inté-

rieur; la possibilité de l'expérience ne peut pas même 

être démontréesur Japorte ; il faut admettre qu'une pen-

sée, qui n'a saisi personne pendant le cours de l'instruc-

tion, s'est trouvée la pensée des assassins; il faut admet-

tre qu'une combinaisou scientifique a présidé à l'accom-

plissement de l'assassinat pour opérer une suffocation et 

produire sur un corps, que la vie abandonnait, les phé-

nomènes qui ne se rencontrent que sur un corps oit les 

principesde l'existence ne sont pas encore altérés; il faut 

enfin , torturant le sens d'un écrit , qui révèle la pensée 

de son auteur, lui supposer une destination sans but, et 

méconnaître tout ce qu'il y a de noblesse et de délica-

tesse dans ce dernier souvenir du prince. 

» Oublions toutes ces preuves, supposons un horrible 

assassinat ; qu'il soit accompagné de ces odieux prépa-

ratifs dont lc docteur Gendrin retrace le hideux tableau; 

qu'une suffocation ait précédé la mort, que la suspen-

sion soit venue feindre le suicide , il faut des coupables , 

il en faut au moins deux. La calomnie n'a pas été jusqu'à 

supposer que M
mc

 de Feuchères ait participé à la con-

sommation de ce tragique événement. Son intérêt l'au-

rait préparé, le besoin du crime lui aurait fait découvrir 

des meurtriers. 

» Dans la brochure dont nous demandons la suppres-

sion , quels sont donc les motifs puissans qui auraient pu 

déterminer M
me

 de Feuchères à se couvrir du sang de 

son bienfaiteur ? 

» Elle craignait la révocation du testament de 1829? 

Son appartement est voisin de celui du prince. Elle a 

manifesté des inquiétudes au moment de l'événement. 

» Mais qui donc a fait connaître que le prince voulût 

révoquer son testament ? On parle d'un bruit qui s'é-

tait répandu dans la maison ; mais si ce bruit avait eu le 

plus léger fondement , M. de Surval , l'intendant, M. 

llobin , le notaire, les conseils du prince, et notamment 

M. Gairal , auraient été consultés ; tous déclarent que le 

prince ne leur a jamais manifesté l'intention de révo-

quer ce testament , et surtout de priver M™
0
 de Feuchè-

res des libéralités dont il l'avait comblée; il a bien parlé 

de dispositions à prendre pour récompenser des services 

que ne pouvaient satisfaire les dispositions générales 

qu'il avait adoptées; mais les libéralités déjà faites , ja 

mais il n'a songé à y porter atteinte. Cette crainte de 

révocation de testament peut-elle s'expliquer par l'avi-

dité de M
me

 de Feuchères? Quand. cette passion de l'or 

serait aussi certaine qu'elle est démentie par les faits, 

Ainsi que la vertu le crime a ses degrés. 

Comment une femme , comblée de l'affection du duc de 

Bourbon , résidant depuis quinze ans auprès de lui, re-

cevant à tous les instant de nouveaux témoignages de sa 

bonté, elle, dont l'existence s'était identifiée avec celle 

du prince , elle va concevoir la pensée d'un effroyable 

assassinat ! au milieu d'une cour, dont elle est constant 

ment entourée , elle admettra la possibilité d'y rencon-

trer des complices ; sa bouche criminelle hasardera de 

dangereuses propositions; et dans le château de St. Leu, 

à travers les gardes dont la vigilance devra être trompée, 

et dans l'iutérieur même du palais où tant d'yeux enne-

mis peuvent surprendre son crime, elle dirigera vers la 

chambre de son Bienfaiteur les pas des assassins! Ah ! il 

est un degré de perversité devant lequel la calomnie re 

cule.Personne ne croira jamais à un tel excès d'horreur 

» D'ailleurs , je le dis avec assurance , cjui plus que M" 

de Feuchères a montré du désintéressement? En 1824 

lc prince a remis volontairement entre ses mains un tes 

tamentqui lui assurait Saint-Leu ct Boissy; cette libéra 

lité pouvait à chaque instant être, révoquée. En 1828, le 

prince consentait à rendre irrévocable cette libéralité par 

une donation entre-vifs; l'acte éiait rédigé ; le notaire 

avait les titres. Ou allait signer; une observation de fin 

tendant sur l'énormité des droits d'enregistrement fit à 

l'instant ajourner cette affaire. Il ne s'agissait cependant 

que de trois ou quatre cent mille fraucs. On crai 

gnait que " le service de la maison du priuce ne 

souffrît d'une pareille dépense. Assurément M
m

" de 

[Feuchères pouvait emprunter 'cette somme sur l 'im 

meuble même qui lui était donné, et dont la valeur 

dépassait cinq millions. Pendant le cours de ce procès 

que de gens ne sont pas venus lui offrir des millions pou 

acquérjj««4
r
droits tant disputés! qui ne lui aurait p.. 

fait alors immédiatement trouver la somme que réels 
tétait l 'enregistrèrent? Cependant l'unique ciainte sign 
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léc par l'intendant l'arrêta. L'idée d'un embarras qu'elle 

ferait naître dans les affaires du prince lui lit renoncer à 

ce projet; et s' abandonnant plus que jamais à cette ten-

dresse dont elle obtenait de si constans témoignages , ce 

fut à partir de cette époque que le priuce voulut bien lui 

remettre les revenus de Saint-Leu , qu'il considérait 

comme sa propriété , et dont elle avait cependant bissé 

1a disposition entre ses mains. 

» Parlerai-jc ensuite du voisinage de son appartement ' 

d'avec celui du prince, des inquiétudes qu'elles a maui- \ 

festées après sa mort? 

«Quand àla dernière audienceonarépétéque la cham-

bre à coucher de M"
,e
 de Feuchères donnait sur le petit 

escalier, on a avancé un fait contraire à toute vérité. De 

toutes les personnes composant ta cour du prince, M
me 

de Feuchères est celle dont l'appartement en est lc plus 

éloigné. Sa chambre à coucher est séparée du pallier du 

petit escalier par un cabinet de toilette et une salle de 

bain. Avant d'arriver chez le prince, il faut franchir des 

degrés qui mènent à un corridor communiquant au 

grand escalier , ct habité par l'abbé Brillant, Dupré ct 

sa femme, la dame Lachassinc, et Adèle, femme de 

chambre de M
mc

 de Flassans. Ce n'est qu à la suite de ce 

corridor que le petit escalier se dirige enfin vers l'appar-

tement du prince. MM. delà Villegontier , Lambot , de 

Préjean , Belzunce , habitaient les logemens du grand 

corridor contigus à ceux du duc dcBourbon. Qui a songé 

à en faire contre eux le prétexte d'une accusation ? 

» Vainement a-t-on essayé d'insinuer que le priuce 

avait cessé d'avoir pour M
me

 de Feuchères les sentiinens 

de bienveillance dont il l'a toujours honorée. Cette bien-

veillance, cette tendre amitié ne s'est jamais démentie. 

Elle en avait ri çu des témoignages éclatans dans les jours 

qui ont précédé sa mort. Lc jour même, la signature em-

pressée de deux pétillons recommandées par elle , sa 

place au wisth, ses adieux en la quittant vers minuit , 

tout révèle une constante affection. 

» En vérité, Messieurs, le cœur me manque, en discu-

tant de pareilles insinuations. Quoi ? M
mc

 de Feuchères 

craint une révocation de te tament, et vous osez en con-

clure qu'elle médite un lâche assassinat ; est-ce ainsi que 

lc cœur humainprocède? Comment ose-t-on passer ainsi de 

la possibilité d'une révocation à une accusation de meurtre, 

et devant une pareille accusation , comment la défense 

est-elle possible? Ah! si j'étais devant des jurés, je vous 

demanderais vos preuves,vos témoins : j'aurais la M
1
"' de 

Feuchères, l'énergie de ses réponses, la chaleur de son 

ndignation , j'aurais ses larmes et l'éloquente e pression 

du plus vif désespoir. 

» Enfin ses inquiétudes sur le sort de pipiers qu'elle 

fit rechercher; ne les comprenez-vous pas? Les lambeaux 

de l'écrit du prince n'ont été rassemblés que vers la fin 

de cette journée de deuil. Qui plus qusM
me

de Feuchères 

devait espérer que le prince ne l'aurait pas abandonnée 

sans lui faire un dernier adieu : sans doute M
m

° de 

Feuchères a fait rechercher ce témoiguage de ten-

dresse qu'elle méritait , auquel elle avait droit ; et si 

elle s'en est vu priver, c'est à ses yeux la preuve la plus 

évidente de l'égarement d'esprit qui a précédé les der-

niers instaus du prince. 

» Cependant, poursuivons : il y a des complices , ce 

sont les princes de Rohan qui ont dénoncé à la jus'tice 

M. le général Lambot; je ne comprenais pas à la der-

nière audience les expressions bienveillantes que pour la 

première fois j'entendais sortir de la bouche du défen-

seur de M M. de Rohan. Elles contrastaient singulière-

» Page 101 : 

» Enfin le bruit a circulé que i
e
 génér-l T 

Palais-Rojal en présence de l'un des
 a

iae
s
T?i

mbw 

Il est bien heureux pour moi de n'etr 

nondirait que je l'ai pendu ! 1, Ce b 

mais l'instruction constate une parole de 

Du reste le propos que l'on' place au S*»* -
entendu par personne.

 ,s
'Uoya[

 a
> 

>, Il faut toutefois remarquer que Cha 

sont les seuls témoins qui déposent rin °°?
ntt

«l 

et que l'état d'accablement d quart , 

grave que ce 
M. de Surval. 

M fer» 
retour à nu ' 

ement dans lequel
 se
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plongé le général , AVANT l'arrivée de la fatale tiouvttt** 
resté SAKS EXPLICATION : qu enlm c'est aussi une

 parol

e

 >'<'. 

Ile dite par le général Lambot en nrA. ■'
0f

t 

» Voici ce qu'écrivent MM. de Rohan. 

M' Jfenncquin : Vous ne citez pas le passag 
du général est prouvé. 

M° Dupin : Sans doute quelques lignes de 
et dix pages de calomnie. 

M
e

 Lavaux, à qui le passage vient d'être indique, 

où 

«alio. 

ment avec ce; insinuations que dans i origine de Fins 

trtictioh criminelle on formulait a M. le conseiller de la 

Huproie, dans les notes secrètes qui lui étaieut re-

M, le général Lambot. 

» 1° Dans la nuit du 26 au 27 août (lit-on dans un des ca-

hiers de ces notes), M. le général Lambot n'est pas rentré au 

Palais-Bourbon par la porte de l'administration (6 Q° déposi-

tion, veuve Colm\ ni par la porte principale sur la rue de 

l'Université (86* déposition , Ginguct) ; par quelle porto est-il 
donc rentré, et à quelle heure? 

» Ces obseivations montrent la nécessité d'interroger i° le 

suisse de la grande porte de la Chambre des députés , vis-à-vis 

de la place; 2° le concierge de la porte de la rue de Bourgo-

gne, à peu près vis-à-vis de la rue de Lille, auparavant rue de 
Bourbon. 

» 2" Il n'est pas nécessaire de faire remarquer à M. le con-

seiller delà Huproye combien peu satisfaisantes sont les décla-

rations du général Lambot , notamment celle qu'il a faite sur 

les deux écrits trouvés par fragmens dans les cheminées , sur 

les molifs du suicide, sur l'état moraL/iu prince, dont il pré-

tend que la tête s'exaltait, etc., etc. » 

» Ces questions ont été adressées aux divers témoins; 

une instruction minutieuse a eu lieu ; dans le mémoire 

publié par les parties civileS, cette instruction est rap-

portée avec détails; ct voici les commentaires dont elle 
est accompagnée : 

n A la page 197 de la brochure : 

» Lc général Lambot : 

)> Des circonstances dont le concours est du moins irès re-

marquable , ont fait planer les soupçons sur la tèle du général 
Lambot. 

» Le général Lambot a remplacé près du prince le baron 

de Saint-Jacques, et il ne paraît pas qu'il ait occupé la même 
place dans les affections de Sou Aliesse... 

>» Le général Lambot a quitté Saint-Leu le 26 à neuf heu-

res ct demie du soir; il est parti dansla voiture de l\ï. de Cossé, 

et il devait être au Palais-Bourbon à minuit et demi environ ; 

mais aucun des concierges du palais ne l'a vu rentrer. A cette 

circonstance remarquable vient se joindre la déposition du té-

moin Picq , sur une conversation qui aurait eu lieu entre M'"
0 

de Feuchères ct le général,.. 

» Page 200 : 

» Il paraît que le matin du 27, cl lorsque l'affreuse nouvelle 

n'avait pas encore pu parvenir jusqu'à lui , il donnait déjà les 

marques d'un grand accablement. Un témoin' en dépose, ct 

l'on ajoutait que Colin s'était livré , dans les bureaux , à des 
propos tort graves. 

prend la lecture 

» Lc général Lambot peut répondre que jLjflfc 

» qu'il était à Paris au moment où le prince périssait ^ rs^ ~' 

« Une déposition claire , précise , formelle , cel! 1 

» ponnet et de sa femme , atteste qu'il est rentré à ' ^* 

» quart , et qu'il n'a pu ressortir, Chaponnct avant e'm'"
1
 ' °

a 

» clef. » i'
0r

ttli 

o Je le demande, Messieurs, ce passage délruiu 

qu'ont d'aggressif les conclusions si étranpes on 

avez entendues.
 b H evo

»! 

» Datis une lettre de M. !e général Lambot n ' 

été remise hier dans la soirée, il se plaint de ce qn'
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tant la brochure intitulée : Appel à l'opinion publi '°" 

je me suis permis de dire qu'il devait être reconnu '"^ 

les traits prêtés à l'un des assassins de son malheu
 S

°"
S 

m dire; de ce qu'en second lieu j'ai signale ses unin'"* 

politiques sans les connaître , ct de ce qu'enfin fai ^° 

une sorte d'affectation à séparer son nom de ceiû di' 

personnes qui ont conseillé au prince de s'éloigner ' 

» Vous êtes juges des paroles prononcées devant 

Messieurs ; et les menaces de poursuites du général],! 

sont pas de nature à me causer d'inquiétude; qu'il
 me 

soit permis de vous donner quelques explications sur ces 
divers sujets île plainte. » 

M. le président Debelleyme interrompant M
c
 Lavaux-

Ces explications sont inutiles; le Tribunal vous connaît 

assez pour savoir que vous n'avez pas besoin de justifica-
tion -

M' Lavaux : Cette bienveillante assurance me suffit; 

écartons cet incident étranger aux débats. 

« Celui cpie les princes de Rohan ont ensuite accusé 

est encore le valet de chambre Lecomte; vous vous rap-

pelez lc témoignage éclatant qu'ils rendaient à sa probité 

devant M. le conseiller de la H uproye ; et parce que ses 

réponses n'ont pas satisfait l'attente des accusateurs , lu 

soupçons ont dù planer sur sa tête ; et il a été rangé 

parmi les coupables. Messieurs, on ne joue pas sa tète, 

on ne consent pas à commettre un énorme forfait sans 

qu'un salaire proportionné à tant de périls et de houle 

ne vienne étouffer les remords du meurtrier. 

» La position de Lecomte, depuis le malheur de Saiut-

Leu , a-t-elle donc changé ? Son existence actuelle est-

elle assurée ? L'aisance attend-elle son avenir? Il a un 

poids sur lc cœur ; qui ne comprend les explications 

naturelles qu'il a données de ce propos qu'on a depuis 

incriminé : Lecomte , coiffeur habile, avait un établis-

sement prospère rue de la Paix ;M
ma

 de Feuchères l'cm-

plovait ; il sollicite son entrée dans la maison du duc de 

Bourbon; il justifie des certificats lcsplus honorables; il 

vend son établissement avec la clause ordinaire de ne 

pouvoir en former un autre à Paris. Il est admis chez Se 

prince , et quatre année se sont à peine écoulées, qu il 

perd son maître, avant d'avoir été porté sur les états 

de la maison', ct reste sans espoir de pension, soupçonne 

d'un crime , et sans le moyen d'utiliser son industrie. 

Qui n'éprouverait pas une vive douleur d'une semblable 

position ? Quel homme de la condition n'aurait pas dit 

avec lui : J'en ai gros sur le cœur? Et cependant m» 

n'a pu ébranler la loyauté de Lecomte; peut-être mi-

ma est-ce sa voix cjue vous avez entendue à l'une deycl 
audiences , confirmer ses dépositions qu'on lisait ; « 

perdu son avenir sans que rien jusqu'à présent ait allc-J 

une position si digne d intérêt. 

» Quant à Dupré, comment aurait-il accepté la com-

plicité d'un crime? Dupré est né à St.-Leu: sa_ boDW 

conduite est généralement connue; il a épouse la 

d'un ancien serviteur du prince , élevée dans J 

accoutumée à vénérer son maître ; lui aussi a -t-incÇ,"'• 

salaire? Sorti de chez M™
4
 de Feuchères, et repj; ^ 

partout comme un coupable, il peut àpeineiOuW»
1 
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annlle avec le produit d une, place i :e receveu _ 

'une de nos voilures parisiennes ; sa femme, dont la 
 . 1- vi i. A ... MI "j-i- TJ „,.» InrsflU f'
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servi 

mit 

leur a touché M. le conseiller de la Huproye, lorsqu 

s'est écriée : c Mon pcic Jean-Nicolas Cailioteau a ' 

» »4
 aiis

 S. A. R. Mgr. le duc de Bourbon; m* , 

» vit encore d'une pension dc4oofr. que lui faisatf 

» prince; et l'on veut queUupré ct moi soyons
 c(,nl

F
 ;

 ! 

» d'un crime aussi horrible !» Que fait-elle
 ao

j°. j^gj 

quelles sont ses ressources? le travail de ses mains su. 

■seul à ses besoins. 

» Enfin un homme de 6:> ans qui, pendant i'
,anmC

^ 

professait au collège Charlemaguc, qui a élevé les n^Ç 

de M- de Feuchères, ct que, dans ses dernières «Jg 
elle avait placé près d'elle pour satisfaire cet atao ^ 

l'élude et ce goût de littérature, qui était pour ÇL^ 
besoin, n'a nu échapper à la calomnie, t'es ''

n
^'^

uit 

Ils 

>in 
1er 

■«>. 

elle 

3111 , n'a pu échapper à 

meus à recheicher, après
-
la mort du prince,

 wf
__ 

si désirée par M."" de Feuchères, l'explication si 

qu'il donnait alors de l'écrit trouvé le 27
 dal: 

l'oir le Sap} wlà'K-'"1' 



Ifynent à la Gazette des Tribunaux du 29 janvier 1832. 

'ont pu garantir ses cheveux blancs d'une 

' " „;.,it Chacune de ses actions a été em-^^CdC
'assassinât. Chacune 

^usa"
011

 , ' perits anonymes sont venus troubler son 

M
«>i"

)ie
>. „:

nP7
.vous un plus horrible que celui que 

feSerso'us vos yeux: 
iti'T Tnmr .v .vL SECRET. 

A l'abbé Briant. 

ocrile , lâche assassin du" dernier des Condé , 
p,étre nvp ^eure j

e
 l

a
 vengeance arrive. 

du Pér
e

> du Fils et du Saint-Esprit. Ainsi soit-ii ! 
AB

c°"f rtunc a-t-elle aussi changé? Il reste à M"" 
» I'

è
,.
es

 à gémir d'avoir fait partager la fatalité de 

de
 FeuC 'l 'à un homme aussi irréprochable. 

i f ""
f

 ,j jgj complices sont-ils arrivés du dehors? Qui 

fcûentrer? Qui les a vus sortir? Des gardes plus 
a a

'
1
 que dc^ coutume veillaient à l'extérieur du 

n0lul
"

C
'iucuue trace n'a été remarquée ; aucun indice 

„Pu«I» c 
MAI. deRohan voulaient des coupables, pour-

/oii'pas soupçonné le premier gentilhomme, qui 

q""
n

 ;
[prcS

du priuce, qui était sorti au moment de la 
l
;

l
'
raCll

.
cr

ie du crime , qui a voulu étouffer l'instruction? 

p ^mioi 'pasdc soupçons sur les autres officiers de la mar-

donl hs appartemens étaient de plein pied avec celui 

T' .mec? Sans doute dépareilles accusations eussent été 

i iiiables' mais en quoi auraient elles différé décolles 
W

rlées contre M™
1
' de Feuchères et contre ceux qu'on 

ita donnés pour complices? Arrêtons-nous, Messieurs : 

Lcriroc a été montré impo sible par les nombreuses cir 

(instances déjà plusieurs fois rappelées, l'exécution en 

^démontrée plus impossible encore par le choix des 

prétendus complices. 

«Ainsi se trouvent aneantiesjes espérances coupables 

des princes de Rohan. Je l'ai déjà dit, il fallait un crime 

pour arriver au testament; voyons ce qui reste au pro. 

ces civil privé de ce redoutable auxiliaire.» 

( La suite au prochain numéro. ) 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (5 e
 chamb.) 

(Présidence de M. llémar. ) 

Audience du i 7 janvier. 

ihriàge rompu. — Demande en restitutiond'une montre, 

d'une alliance et d'une bague données par le futur. 

Mettez Claude Gilbert à la place de Gros-R.mé, et Ai-

mée Bourdon à la place de Marinette , et vous aurez une 

partie de la scèue du Dépit amoureux devant la 5* 
' chambre. Comme les deux personnages de Molière , 

Claude et Aimée sont deux domestiques. Gros-René 

avait reçu de sa future un beau galant de neige avec sa 

nou-pareille , un couteau de six blancs , un morceau de 

i fromage, ct Marinette un demi-cent d'épingles de Paris 

et des ciseaux avec une chaîne de laiton ; les deux acteurs 

oe la scène judiciaire se sont fait des cadeaux non moins 
l 'Irgans : uiie cravate noire de 5 fr. a été donnée au Jfu-
I», la future a reçu une montre en or, une alliance et 

nue bague. Ma s Gros-René et Marinette n'ont pas rom-

fila paille; Claude et Aimée l'ont rompue, et, ce qui 

ot pis encore, ils ont mis les habitues nombreux de la 

I f chambre dans la confidence de leurs débals. Voici 

M*aent Me Frédéric k a raconté l'aventure : 

Claude Gilbert était valet de chambre de M. de Bâ-

tante lorsqu'il se prit d'amour pour la demoiselle Aimée 

ourdou. Le mariage fut arrêté, et comme cela se pra-

jjac toujours, quelques cadeaux durent le précéder; 

*»• par des motifs qu'il est inutile de faire connaître , 

i ">c rupture survint. Claude Gilbert ne pouvait pas rcs-

Wer la cravate noire qu'on lui avait donnée ; il l'avait 

I JJ^Î?,'1
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 en
 envoya la valeur en argent à la de-

I jïï.C
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- Celle-ci n'a pas imité cet exemple; elle 
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> et elle a mieux aimé un procès que 

Imuncuï' 10" vm0ntail
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e ce qui lai fut donné condi-
.. Mnent. L'avocat soutient que la condition sous 

a lieu K}eledon
 était fait n'étant pis arrivée , il y 

w« que les objets donnés seront restitués". 
Cartcret 

e d'aboi 

Claude 

BI;„. iTT' avocal de la demoiselle Aimée Bourdon, 
«P'^ue d'abord comment les 
fiente 

!
|UM

 «chercliai 

I * future' 
en sa faveur 

» Mademoiselle je vous prit de croire que la circonstance ci, 
m» cause bien de la peine , mais le ciel s'est oposé a cette heu-
reuse unions, mais dieu n'a pas jugé à propos «ue j'use tan-
de honneur qu» cela; ninssi donc Mademoiselle je r.e pout 

rail vous ntestée toutes les souffrence que jé éprouve de ne 
plus vous voir, autant que je vous émais. Je ue puis pren-

dre le des sus je vous voix toujour devau mes sieurs. Ma-
demoiselle quand vous aurez à laire au près de mon maitre je 
vous prit de venir cela mo fera bien plaisir de vous voir. 
Au plus que si je (mis vous être hutile à quelque cir-
constance que sa soix. Je vous prie bien que mon cœur est 
pour vous, votre présence me sera toujour satisfesante Made-
moiselle je »ui votre dé voué respectux Claude GIMERT. 

» Je vous prit de pénétrer mon cœur. Je ne puis avoir la 
force de vous en écrire davantage. A Dieu , à Dieu. » 

Après celte lecture , M e Cartcret fait observer au Tri-

bunal que dans cette lettre ne se trouvent que des regrets, 

et que ce n'est que six moisaprès , que Claude Gilbert a 

imaginé de former une demande en restitution. L'avocat 

soutient que le don manuel dispensé de toute forme 

écrite tt austère la propriété; que le mariage à venir n'é-

tait pas la condition du don manuel , que c'était l'affec-

tion qui donnait , et que ce don était irrévocable ; 

et que d'ailleurs le mariage ayant été rompu par lc fait 

du futur, i! y aurait des compensations à faire avec 

les dépenses que le mariage projeté avait occasionées à 

la future ; M" Carteret a donné lecture de lettres qui 
justifiaient en effet ces dépenses. 

Le Tribunal a débouté le sieur C aude Gilbert de sa 

demande, attendu qu'il n\ tait pas constant que les dons 

manuels eussent été subordonnés à la condition du ma-
riage. 

JUSTICE CRIMINELLE-

adeaux furent faits à ai 
Gilbert, diiwl , voulut plaire à celle 
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COUR DE CASSATION. — Audience du 27 janvier. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

INHUMATION PAR UN Pu ÊTRE CATHOLIQUE , SANS L ' AUTORI-

SATION DE I.'A UTORITÏ MUNICIPALE. 

Le ministre du culte catholique qui procède à l'inhuma-

tion d'une personne décédée , sans s'être fait repré-

senter la permission de l'autorité municipale , at-il 

passible des peines portées par l'article 358 du Code 

pénal ? (Non. ) 

L'infraction au décret du 4 thermidor an XIII , qui 

défend à tout ministre il un culte de procéder à une 

inhumation , sans que celte autorisation lui appa-

raisse , ne donne-t elle lieu qu'à l'application des 

peines portées par les articles (ioi) et 606 du Code du 
3 brumaire an IV ? ( Oui. ) 

Le 18 août 1 83 1 , Marie Darchet est décodée dans la 

commune de Ternay , département de l'Isère. Il paraît 

que le lendemain, sir l'invitation du père de la défunte, 

l'abbé Moustier , desservant de la c«i»:auue , dia cher-

cher le corps à son domicile , l'accompagna jusqu'à l'é-

glise, où furent célébrés les offices usités dans de pa-

reilles circonstances , et le conduisit ensuite au lieu de 

l'inhumation. L'abbé Moustier procéda à ces divers ac-

tes sans s'être fait représenter la permission de l'autorité 

muuicipa'e. 

Un procès-verbal fut dressé par le maire de la com-

mune ; des poursuites furent dirigées contre l'abbé 

Moustier , qui avait déjà été condamné pour le même 

fait à une amende de 5 fr. 

Le Tribunal de Vienne , saisi de l'affaire, condamna 

l'abbé Moustier à six jours de prison et 16 fr. d'amende, 

par application de l'article 358 du Code pénal ; mais ce 

jugement fut réformé par arrêt de la Cour royale de 

Grenoble , qui jugea que cet article n'était point appli-

cable au ministre du culte. 

M. le pi ocuieur-géuéral près cette Cour s'est pourvu 

en cassation. 

M" Mandaroux-Vertamy , défenseur de l'abbé Mous-

tier , intervei.ant, s'est exprimé en ces termes : 

a De quoi s'agit-il dans cette affaire? Il s'agit de savoir si 
le pi être qui, sur l'invitation , soit des parens , soit d«-s amis 
du défunt , vient prononcer des prières et appeler sur la 
tombe la miséricorde divine , peut être condamné à l'amende 
et à la prison , pour avoir déféré à cette invitation suis s'être 
fait représenter la permission de l'autorité municipale. 

» Le pourvoi du procureur-général est formé pour contra-

vention aux dispositions du décret da 1 ô thermidor an XIII , 
et à celles de l'art. 358 du Code pénal. 

» Le décret de thermidor prévoit un délit , il est vrai, mais, 
d'une part, il ne prononce aucune peine , et ne peut consé-
quemment servir de base à une condamnation; de l'autre, le 
délit prévu par ce décret n'est poiut textuellement le même 
que celui dont s'orcupe l'art. 358. 

» Ce «'est pas tout : cet article lui-mime, non 6 *ularaent 
n'étend plus l'effet de ses dispositions aux curés et dcsserians, 
ainsi que l'avait fait lc décret de thermidor , mais il < st même 
manifeste que par les evpressions dont le législateur s'est servi, 
il a entendu exempter les ministres du culte de l'obligation 
imposée , puisque cette obligation ne frappe que sur ceux qui 
auront fait inhumer et pas sur d'autres. 

» Prétendre que ces expressions peuvent s'appliquer au 

prêtre qui, sur l'invitation d'une famille, vient appeler sur un 
tombeau là miséricorde divine, c'est admettre en thèse que 
dans une paroii.se catholique, par exemple, au curé incombe 
la charge et le soin de faire inhumer tous ceux qui décèdent. 

cïte et l'esprit de l'art. 358 , 

ainsi que l'a fait dans l'espèce, le sieur Darcher , père de la dé-
funte. 

» Mais, pour le prêtie, il est dans celte cérémonie 

pieuse un simple assistant, comme l'appelle le décret du 
«3 prairial an III. 

« S'il est invité par les parens ou les amis du défunt, 

c'est pour un but et par un motif soit de piété, soit de 
décence publique. 

» Lui supposer une autre mission, vouloir lui en im-

poser une autre contraire aux principes dénote droit 

public , et malgré le silccc de la législation civile et pé-

nale sur ce point, c'est attenter à la dignité et à l'indé-

Ï
icndance du sacerdoce; c'est violer la liberté dont il a 

e droit de jouir; c'est subordonner sans motif ct arbi-

trairement l'accomplissement d'un culte religieux à des 

conditions ou à des formalités dont rien ne prouve i'u-

tilité, et qui, d
(
ès-lors, ne se présentent plus que comme 

de pénibles entraves. 

» Il y a dans le Code pénal un titre spécialement con-

sacré aux délits commis par les ministres des cubes en 

apportant du trouble à l'ordre public dans l'exercice de 

leurs fonctions; sous ce titre devait naturellement se 

placer la prohibition faite au prêtre de procéder à une 

inhumation sans qu'il lui apparaisse de l'autoris .tion de 

l'autorité municipale , et la peine applicable en cas de 
contravention. Rien de semblable ne se trouve dans ce 
titre. 

» Lorsque la loi a voulu défendre au ministre du 
culte de célébrer un mariage avant qu'il l'ait été devant 

l'ofTicier civil, elle s'en est exprimée formellement; l'art. 

199 du Code pénal contient cette dépense textuelle. Le 

Code pénal a gardé le silence dans le cas dont il s'agit, 

parce qu'il n'y avait pas parité de motifs pour établir, 

dans l'un comme dans l'autre cas, une disposition pro-

hibitive; le ministre du culte accomplit une mission bien 

plus importante lorsqu'il consacre un mariage que lors-

qu'il répand des prières sur la tombé du défunt. » 

M. Dupin , procureur-général , prend la parole en ces 
termes : 

a Messieurs , les questions qui touchent à l'état civil 

sont, par leur nature, distinctes et séparées de ce qui 

tient à l'ordre spirituel. Dans l'évangile même, nous 

voyons qu'à la naissance de Jésus de Nazareth, son 

nom fut déclaré par ses parens au magistrat civil. Cet 

état de la législation romaine s'est maintenu pendant les 

premiers siècles du christianisme; et les premiers siècles 

d'un culte sont toujours les plus purs, puisqu'ils se rap-
prochent davantage de sa source divine. 

» Mais l'empire romain fut détroit; il le fut par des 

barbares. Le clergé se servit habilement de l'ascendant 

que ses lumières lui donnaient sur l'ignorance du peu-

ple; il entreprit sur le pouvoir temporel du gouverne-

ment, et, du sein du moyen âge , on vit sortir le droit 

dont s'était emparé le clergé de présider à tous les actes 

de l'état civil des citoyens. Immense moyen d'influence 

et de domination î puisque le prêtre tenait l'homme à 

ta naissance , à son mariage , à son décès; mettant à tout 
un prix ct des conditions. 

» Les gouvernemeus , par leur faiblesse , donnèrent 

Le bon sens, la raison 
invoqué par M. le procureur-général . ttMtt repousse unu ex 
tension , Hisons-le , aussi étrangement abusive, 

« Quelles sont les personne» qu'atteint l'article.' Sonl-ce 
par exempte, les ouvriers habituellement, appelés à émiser le 
lieu de sépulture? Sont-ce les parens ou les amis qui eompo 
seul le convoi? iNulleincnt. Ce sont uniquement les personnes 
nui ont intérêt U faire la déclaration du déeès ou sont dans le 
devoir de la faire. Ce sont celles qui , par devoir aussi , veillent 
k ce que l'inhumation ait lien , et y l'ont procéder réellement 

eux-mêmes les mains à ectie usurpation. Cela ne pouvait 

durer qu'avec l'iutolétance religieuse, la domination 

d'un culte et l'oppression de tous les autres. Mais enfin 

arrive l'époque où l'on put revenir aux vrais principes. 

La liberté des <royanr.es et des cultes est proclamée; et 

en laissant à l'église catholique le domaine spirituel, qui 

lui appartient, ou put affranchir l'ordre civil et le sépa-

rer totalement de l'ordre religieux. Cette œuvre fut celle 

des lois de 1791 et 1792, qui instituèrent des officiers de 

l'état civil; qui déclarèrent le mariage contrat civil , et 

qui, sans empêcher le clergé d'intervenir, réduisirent du 

moins son action à bénir et à prier» 

» La loi du 18 germinal an X, venue à la suite du con-

cordat , porte que les curés ne donneront la bénédiction 

nuptiale « qu'à ceux qui justifieront , en bonne et due 

» forme, avoir contracté mariage devant l'officier civil.» 

Ainsi, ce n'est plus le prêtre qui marie; il appelle seule-

ment les bénédictions du Ciel sur le mariage contracté 

devant le magistrat. Et je ne puis laisser passer ici sans 

le réfuter ce qu'on a dit à cette audience, que le prêtre 

en cela revêt un double caractère; savoir : un caractère 

politique, et celui de ministre du culte. C'est une grave 

erreur : dans la bénédiction nuptiale il est piètre , et 

rien déplus ; et s'il feint de marier ceux qui le sont déjà, 

c'est uu abus de formules qui n'empêche pas que le seul 

vrai mariage ne soit le mariage civil. 

n Quant aux inhumations, le décret du 4 thermidor 

an XIII, dans son article t" , renferme la disposition sui-
vante : 31 * 

a A RT . i cr . Il est défendu à tous maires, adjoints et membres 
d'administrations municipales, de souffrir le transport, pré-

sentation , dépôt , inhuniauon des corps , ni l'ouverture 
des lieux de sépulture; à toutes fabriques d'églises ou cou-

« sistoires ou autres ayant-droit , de faire les fourniture» re-
» qttises pour les funérailles, de livrer lesdites fournitures-
» à tous curés , desservans et pasteurs , d'aller lever aucuns 
» corps, ou de les accompagner hors des églises et temples, 
u qu'il ne leur apparaise de l'autorisation donnée par l'oj-
B licier de l'état civil pour l'inhumation, à peine d'être pour-
r, suivis comme contrevenant aux lois, u 

» Ces diverses dispositions ont reçu la sanction des lois 

pénales : celle qui défend de bénir un mariage sans jus-

tifier de l'acte civil , par les peines portées par l'article 

199 du Code pénal; et la défense d inhumer, sans auto-

risation préalable, par les peines exprimées dans l'arti-
cle 358 du même Code. 

» De tout cela résultent des conséquences que l'on 
peut présenter comme autant d'axiomes : 

i"Les actes de l'étal civil demeurent parfaitement séparés 
des béuédictions et prières religieuses; 

» a" L'acte civil doit toujours précéder; le rç 
| guivrt comme ercenoire ; 

: rest* n» peut qu<$ 



» 5° he prêtre à qui on demande de bénir un mariage nu de 

procéder à une inhumation , ne doit pas se contenter de 

initiation qft'il y a réellement en mariage contracté , oa dé-

claration de décès devant l'officier de 1 état civil ; i! faut qu'» 

lui apparaisse de Parle civil et de l'autorisation de l'officier 

civil; .1 i e !a un préalable. , c'est-à-d.re, avant île pouvoir bé-

nir le prétendu mariage , où inhunur le défunt. 

» Sans doute, cet ordre de choses a contrarié le clergé ; 

il diminuait son influence , son action directe sur les ci-

toyens; on ne pouvait plus dire au besoin : Je ne te ma-

rierai pas ; ou si tu meures tu ne seras pas enterré eu terre 

sainte. Aussi que d'efforts u a-t-il pas faits sous le der- I 

nier gouvernement pour ressaisir cette partie de son an- ? 

cienÏHî puissance, et pour se faire attribuer de nouveau j 

les actes de l'état civil ! Que d'écrits, que d'articles de | 

journaux , (pie de discours de tribune sur ce sujet ! Dans P 

l'impossibilité d'obtenir une loi, que de tentatives du 

moins pour braver, pour éluder les lois existantes ! Com-

bien d'entreprises de ce genre enhardies , eucour gées 

par la faiblesse ou la connivence des maires de cette épo-

que ! 

» Les Tribunaux, au contraire, doivent tenir sévère-

ment la main à l'exécution de ces lo s protectrices de la 

liberté des citoyens: ils doivent être inflexibles sur le 

ègle qui sépare le civil du spirituel : la 

ct l'ordre public y sont attachés; c'est 

même l'intérêt sainement entendu de la religion. 

» Qu'importe, après cela, cpie deux jugemens de Lyon 

et de Roanne , aient refusé d'appliquer l'art. 358 du 

( 346 ) 

,ulu que le décret du 4 ihermidor an XIII, qui défend 

i»i ruré .«desservant ou ministre d'un culte, d aller lever te 
mns 

maintien de la rèfi 

paix intérieure 

Code pénal à des prêtres qui avaient contrevenu au dé 

ci et du 4 thermidor ? La loi seule est votre guide : non 

cxeinplis sed legibus judienndum. 

» Eu fait, le desservant de la paroisse de Ternay a 

deux fois violé la disposition de ces lois. Une première 

fois, en procédant à l'inhumation du, nomme Fleury 

Gervais , avant qu'il y eût vingt-quatre heures écoulées 

depuis son décès. Il a été condamné . pour ce fait , par 

le Tribunal correctionnel de Vienne, à 5.fr. d'amende 

e aux frais , en venu de l'art. 358. Il n'a pas appelé. 

» Une seconde fois , il a procédé à l'inhumation de 

Marie Darcbet , sans qu'il lui àûphïât de l 'autorisation 

préalable de l'officier de l'état civil. Cette fois, à cause, 

de la récidive , le Tribunal l'a condamné à six jours de 

prison, ifxfr. d'amende et aux frais. Toujours en vertu 

du même article. 

» La Cour de Grenoble , au contraire , l'a déchargé 

de ces condamnations; elle a pensé que l'art. 358 était 

inapplicable aux ministres du culte , parce qu'il ne les 

nommait pas , à U différence de l'art. 199 relatif aux 

mariages , et qui s'v applique littéralement ; crue le dé-

cret du 4 thermidor reste ainsi dépourvu de sancti n pé-

nale ; que d'ailleurs le prêtre ne faisait pas inhumer , 

mais accordait seulement des prières. » 

A cesobjcclions, M. le procureur-général répond, 1" que l'art. 

199 du Code pénal dispose diiectemeii! contre les ministres du 

cui te qui procéderaient »ux cérémonies religieuses d' un mariage 

sans justification pré jabje du mariage civil, parce qu'en effet 

ce genre de délit ne peut être commis que par les minisli es 

d'un culte. — Mais le fait d'une inhumation sans l'au orisa-

t ou préalable d'un officier civil , peut être commis, non-seu-

lement par ou piètri-, niais p .r des païens , des amis, des as-

sassins ou leurs complices , par toutes personnes enfin. La 

disposition de l'art. 358 a donc dù être conçue en tenues gé-

néraux contre « ceux qui, sans mitoi isatiou préalable de l'of-

» licier civil , dans le cas oit elle est prescrite , auront fait in-
11 humer un individu décédé. » 

» ' Remarquez que cet article dit : dans le cas oit elle est 

prescrite; or celle justification préalable est positivement exi-

gée par le décret du 4 ihcrmidor au XIII. L'art. 358 ne rap-

pelle pas ce décret, pas plus que l'art. \gg ne rappe lé ht loi de 

germinal an X ; niais dseiélère implicitement à sa disposi-

îion ; il la sanctionne. Toutes les fois , en effet , que le législa-

teur porte nue loi, c'est avec la connaissance, la pensée et la 

préoccupation de toutes celles existantes. Ainsi l'art. 358 s'a-

dapte au fait du décret dont il reprend les termes; comme le 

décret lui même se référait aux lois pour les poursuites et les 

peines qui étaient ou seraient attachées à ce lait. 

- y La d ur remarquera que l'article 358 punit avant tout 

le fait (i inhumation sans autorisation préaiab e , indépendam-

ment de tonte antre circonstance aggravante; notamment de 

à tout curé ,|d es servant on ministre 
corps du défunt et He le conduire au lieu de 1 inhumation 

san« qu'il leur apparaisse une autorisaliou _del;vtve par 1 au-

torité municipale , ne contient aucune sanction pénale; 

Attendu que cette sanction ue peut se tiouver dans I art. A >H 

-duCule pénal, qui s'applique à des cas d une nature dif-

férente, el n'atteint que ceux qui ont un intérêt quelconque a 

l'inhumation; 
Mais, attendu que le décret du i thermidor an X III est un 

règlement de police qui rentrait dans les att ributions de I au-
torité administrative; 

Que la sanction de ce décret se trouve dans les articles 6o5 

et 606 du Code du 3 brumaire an IV , qui sont applicables a 

toutes les contrvveiitioiis de police qui ne sont pas pûmes 

par des di' iiositions spéciales ; 

Attendu . en conséquence» que la Cour royale de Grenoble 

aurait dû faire au desservant Moustier , application desdits 

articles 6f>5 et 606; 

Casse l'arrêt de la Cour royale de Grenoble, et pour être 

fait droit sur l'appel du jugement du Tribunal corn clioiinel 

de Vienne , renvoie devant la Cour royale de Lyon. 

NOTA . L'arrêt dont nous venons de rendre compte n'a 

été prononcé qu'après un délibéré qui a duré près de 

deux heures ; il n'a été rendu , dit-on , qu'à la majorité 

de sept voix contre six ; on dit même cpie la majorité 

avait été d'abord d'avis de casser pour contravention à 

l'article 358 ; ainsi il est permis d'espérer que la juris-

prudence n'est pas fixée sur ce point , et que la question 

pourra être reproduite avec avantage , surtout quand 

la place actuellement vacante à la chambre criminelle , 

par la démission de M. Guillard , sera remplie par un 

magistrat imbu des principes de la révolution de juillet 

qu'ils 
gnifiante, abreuvé de tribulatin 
teur. 

Le Tribunal d'Avallon, j 

plainte, l'a repoussée en fait, eu lai «a,
1
?

6
"

16 

accordait quelque croyance à |
a
 naïveté no^

0
* M 

Le notaire II a interjeté appel de ce '
 eai

'' 

pour lui on prétendait que la déclaration^*
8
^ et 

reau devant le maire du Chatcl-Cemoir oïT par
 V 

qu'il apportait a soutenir qu'il était étranu • '^te 

curation donnée en son nom , contenait con t* 

le double délit de dénonciation calomnie.,,
 not

»ir(. 

l'art. 3
7

3 du Code pénal, et de WzrSl* "SfcV 
1310101117111011819. • ""pievu-

Pour Bureau 
PU 

Nous exhortons en conséquence MM. les procureurs du 

B_oi qui auront connaissance de pareilles contraventions 

à les déférer aux Tribunaux , bien sûrs que la jurispru-

dence finira par s'affranchir ct se purger des susceptibi-

lités de la restauration. Sans cela on verrait sur tous bs 

poinlslcs ministres du culte braver impunément l'auto-

rité civ le , et mépriser une légère amende qu'ils trou-

veraient bien d'ailleurs le moyen de se faire payer en 

même temps que leur casucl. 

, après avoir signale auTribunal M 
position de cet homme, instrument et victime 1" "5» 

qu'il ne comprenait pas, on répondait : « Sa dé"!'"
8

"
6

* 

n'est point une dénonciation telle qu'elle est /
:

u
 110,1 

la loi (Code pénal 3
7

3, Code d'instruction cri™, u * 

»S. c'est une dénonciation, avant de poursuivi il
1 

nonciateur , il faut qu il soit jugé par les niapistra, * 

petons qu'elle n'est pas justifiée; il faut donc d'^' 

q ,'on instruise contre le notaire R " -W 

«Cette instruction faite, et la décision favorable 

taire intervenue, il ne s'en suivrait pas en,-,„.„ j"!
110

' 

condamnation devrait peser sur Bureau • 

11
 Pas encore ,„•„ 

ureau ; il
 re 

juger que sa prétendue dénonciation et it ca/n, „ 
r»..: „ :> -1 P s___ _ ,u""»ei«e, 

11
 resterait

 4 

décider que Bure Jreaucstm 

celle 1 

niè'ii 

(jpréctpitalitm , sur laquelle il statue sépaiément ; 

q< pour les circonstances de criminalité (jti , réserve 

a d'autres poursuites. Il n'y avait donc, dans l'espèce , aucun 

moyen d'éviter au desservant de Ternay l'application de la 
peine. 

» .i" Que dit-on cependant, que cet article est inapplicable 
au prêtre , parce que ce •■ 

(.il il accorde seulement 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AUXERRE 

(Appels.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDE» es DE M. COLLET. 

Elections municipales. — Procuration pour prolester. — 

Protestation contre la procuration. — Dénonciation 

calomnieuse. — Diffamation 

La déclaration faite par un électeur municipal , devant 

le maire de sa commune , qu'une procurati n dite 

émaner de lui pour protester contre les élections mu 

nicipales , n'a jamais été consentie par lui , constitue 

t-clle. le double délit de dénonciation calomnieuse et 

de diffamation contre le notaire-rédacteur de cette 

procuration ? 

Bureau est un bon et paisible fermier, qui attache 

fort peu d'importance à l'exercice du droit électoral; 

tous les choix lui ont égaux , aussi c'est un homme pré-

cieux pour le parti qui peut l'accaparer. Le 18 septembre 

dernier , sur l'invitation de M. le maire de Chalel-Cen-

soir, qu'il avait prise pour un ordre, il se rendait à la 

maison communë, lorsqu'il rencontre M. T , acteur 

électoral très zélé, malheureusement dans les incapables, 

qui l'aborde, en lui disant : « Tu ne sais pas écrire , ne 

» manque pas pour la rédaction de ton bulletin de t'a-

» dresser à M. P » 

■Malheureusement pour le parti T , le tumulte de 

l'assemblée fait oubliera Bureau sa consigne, el lorsqu'il 

a reçu du président son bulletin, il s'adresse à un des 

scrutateurs... Qui veux lu nommer, lui dit ce dernier ? 

Fous d'abord, Monsieur , puis après qui vous voudrez. 

Le bulletin est écrit par suite de cette indication ; mais 

aussitôt M. 1* -, le scribe désigné et oublié, réclame? 

ctil faut sur sa réclamation que M. le président vérifie 

si les noms écr.ts sont du choix de Bureau. Cette véri-

fication est faite, et quiconque connaît l'électeur à la cer-

titude qu'il les adopte tous. 

Le partiT... . a été vaincu , et parmi les candidats de 

ce pat l\ figurait le notaire R 

Qui oserait, dans i espèce , 

calomniateur ! 

» La diffamation n'est punissable qu'autant que le f 

port mt atteinte à l'honneur et à la considération diin! ' 

gnantrt été proféré dans des lieux ou réunions p
uo

p *" 

et annoncé par des discours , cris ou menaces. £ 

jamais la conversation intime tenue même dà j ', 

lieu public, n'a constitué le délit de diffamation (C
ass

 , 

juin i83i , Sirey, p. 234). A plus forte raison doit-il 

être de même des plaintes d'un pauvre paysan Utd 

dans un tourbillon qu'il ne. peut apprécier , et qui se 

voit détourné doses travaux pour satisfaire des o&àm 

cpii lui sont étrangères. » 

Le Tribunal , adoptant les principes plaides dans l'iu. 

térèt de Bureau, et considérant que les faits signalés M 

constituaient ni le délit de diffamation , ni celui de de-

nonciatioii calomnieuse , a décidé qu'il avait été bien 

jugée, mal appelé, et condamné le notaire R aux 

dépens. 

avait apporté le corps à 

bré l' office des morts, 

n'es: pas lui qui l'ail inhumer , niais 

des prières? Cela serait vrai, si l'on 

l'église^ que le prêtre eùi prié et célé-

qu ensuite la lamitlé eut fait emporter 

le corps, le prêtre restant dans sou église, fît là en effet devrait 

se borner son ofîj.ce. Car aller chercher le corps et le conduire 

en.ierre , est uu ollice de police intérieure , que le prêtre exer-

çait jadis, quand il cumulai! les fonctions d'officier civil , niais 

qui , aujourd'hui , doit appartenir à l'autorité municipale. Or, 

dans l'espèce, le procès-verbal constate précisément qu'en 

l'absence de toute autorisation préalable , et hors la présence 

de 'ont officier municipal , c'est le desservant lui-même qui a 

été lever le corps , qui l'a conduit an cimetière et qui l'a J'uil 

inhumer. Et en effet , n'i- t re pas le prêtre , en pareil ras , qui 

non .seulement préside à la cérémonie ct autorise tout par sa 

présence , niais de fait uVst-ce pas lui qui procède matérielle-

ment à rinhiiiBation, puisqu'il jette sur le cercueil la pieuiière 

pelletée de terre qui est le signal der. autres? 

» Veuillez y faire attention , Messieurs , dit en finis-

sant M. le procureur-général , maintenez l'exécution de 

la loi : si les ministres du culte peuvent se soustraire à 

son application , elle sera toujours éludée ; car eux seuls 

Sont ici les rivaux de l'autorité civile , el beaucoup d'en-

tre eux refuseront fie se soumettre à attendre qu'il leur 

apparaisse de l'autorisation préalable, que des motifs si 

évidens d'ordre public el du police ont fait exiger. » 

En conséquence) M. le procureur-général conclut à la 

cassation du premier arrêt, pour contravention à l'ar-

ticle 3i8 du Code pénal. 

La Cour , après une longue délibération dans la 1 

Lie du conseil , a statué en ces tenue 

( nain. 

Le 10 M. T honore Bureau d'une visite. Le 20 il 

reçoit mémo lion eur du notaire R , ct à huit heures 

du soir il est dans l'étude de ce dernier. 

Si on en croit Bureau, il allait y prendre connaissance 

d'une lettre qu'on lui avait annoncée avoir été éciite 

par son propriétaire, et qui l'intéressait; si on en croit 

le notaire et MM. T.... et P...".., qui étaient présens, il 

y donnait une procuration à M. T pour protester 

contre les élections municipales du Chatel-Ceusoir , et 

en demander la nullité. 

En effet , le lendemain , le mandataire de. Bureau dé-

clare que ce dernier n'a pas trouvé les élections libres 

qu'il sait qu'elles ont été précédées de manoeuvres hon-

teuses , qu'on a écarté ainsi trois membres de l'ancien 

conseil municipal, indiqués pal- le vœu du pays (M R.... 

était un de ces membres) Enfin ou signale comment a 

été rédigé le bulletin de Bureau. 

Cette protestation, fort éloquente, sous un nom aussi 

étranger à cette éloquence , surprend le maire. Elle in-

criminait notamment des païens du propriétaire du 

pauvre fermier. On lui adresse des plaintes, et il ne peut 

que répondre : Qu'il ne sait ce qu'on veut lui dire, qu'il 

n'a pas donné le pouvoir dont on parle . et qui. trouve 

les élections excellentes. 

Cette déclaration faite devant le maire , est rédigée 

par écrit et transmise avec toules les pièces à l'autorité 

supérieure. 

Le notaire R ayant pris connaissance de cette 

déclaration, porte plainte contre Bureau , et voilà ce. 

MiiilKruivnn , pour qui les élections s , m chose bien insi-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PAMIERS 

( Aricgc. ) 

PRÉSIDENCE DE M. VIGNES. 

( Correspoudunce particulière. ) 

Un capitaine de la garde nationale traduit en police 

correctionnelle pour avoir , contre l'ordre de % :. 

maire , fait battre l i retraite le soir en signe de rap-

pel pour le ten lemain. — Condamnation. 

Cette affaire qui , d'après le titre qu'on vient délire, 

semble 1 e devoir offrir qu'un sujet plaisant à raconter, 

soulève cependant deux questions fort graves et dtgM 

de fixér toute l'attention de nos lecteurs. 

i
u
 Lorsqu'il existe un règlement relatif à l'ordre^ 

service ordinaire de la garde nationale, dùmentapp» 

vé par le sous-préfet, un maire peut-il , de sa seule'-

torité, et sou . le prétexte que des troubles sont à 0M» 

dre parmi les gardes nationaux , suspendre les «en 

prescrits par ce règlement? 2° En sup, osant qu'il ait 0 

droit , le capitaine qui enfreindrait les ordres du maire' 

légalement communiqués, est-il passible, à raison 

fait, de l'application de l'art. 87, ou bien de celle c= 

l'art.
 0

3 de la loi du -,.->. mars i83 1 ? En d'autres M* 

Doit il être traduit devant un Conseil de discipline» 

bien devant les Tribunaux correctionnels: . 

Voici dans quelles circonsUn.es ces deux question 

sont présentées : .
 olll

. 

D puis la révolution de juillet , et »o
!amm

^
nl

° 

la promulgation de la loi du 22 ma: s précitée, l»g» 

nationaux de la petite ville de Maz d'Asil ̂ 'JJJ 
de se réunir tous les dimanches dans un champ ̂  

nœuvres, pour y faire l'exercice et se livrj* 

nient des armes sous les ordres de leurs chets. ^ 

bon s battent la retraite le samedi soir; ce t
 |tol! 

la réunion pour le lendemain. Il V a déjà p ^x^fr 

que ces exercic s ont été régularisés , et qu un ^ 

arrêté par M. le maire, sur la proposition oc ■
 ( 

pitaiue-cortimaiidaut, et ap, rouvé p-u'
 M

-, lj.
 e

 f 

venu confirmer ce qui jusqu'alors n
 eiut

r~fa#& 

l'usage. Exact à son devoir, comme tous £
 je

,
 t

t 

taires, M. Ladevôze, ancien capitaine a a . 
de la- 1" compagnie de*^,^, 

ctobre dernier, au tambour La/ouf, ^
f
^p 

tionaux de M'az-d'Asil , donna l'ordre le 

maintenant capila 11 

tio 

'■9 
d. 

ctobre dernier , au lauimmi -
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vance de sa part. Au surplus, quand môme ils au-

'.''fété transmis régulièrement, M. Ladevèze ne se-

ns coupable de les avoir enfreint»; car M. le maire 
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 V utrepassé ses pouvoirs en suspendu t les exer-

et eu modifiant ainsi à lui seul le règlement ap-

'vépar le sous-préfet. Au préfet seul appartient le 

SU <lc suspendre les revues et ex
s
 rcices. ( Art.

 7
5 de 

|
a
 loi du »» nia,s - ) , . . „ . . , , . 

' Mais le Tribunal n'a point partage 1 epimon du cie-
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a condamné le 

■apitaine Ladevèze eu cinq jours d'emprisonnement et 

itjfr, d'amende. 
Il v a , dit-on , appel de ce jugement. 

Mais le Tribunal n a poini panade. ie
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fenseor, et faisant application des art. 9: 

mars ) , a34 , '^58 et 4«3 du Code pénal , a 
'..:...;!,„ T .ndnvèze eu cinq: iours d'empri: 

Ceux lie MM. les souscripteurs dont U abonnement 

expire le 3 1 janvier , sont priés de le faire renouveler , 

fûs ne veulent point éprouver d'interruption dans l'en-

voi du journal, ni de lacune dans les collections. L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui swvront l'eXr 

piration. 
Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois 

mois, ^kfr- pour six mois e! 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE 

BEPARTEMENS. 

— Le .11 janvier a été célébré à Périgueux , et si nous 

n'écoutions cpie le lentiment cpii nous anime partiêuliè-

mntnt , nous userions, en cette occasion , d'un moyen 

qui nous a assez bien réussi quelquefois; nous garderions 

un silence plus affligeant pour ceux à l'égard desquels il 

est observé , que des réflexions , devenues populaires , 

Ittr des faits jugés et qui par conséquent ne sont plus su-

jets à discussion. Mais ici, il ne -'agit point d'une affaire 

qui nous soit personnelle; organes de l'opinion publi-

que, nous devons lui prêter la publicité qu'elle réclame. 

Eiiregi irons donc ce fait qu'en i83a , le ai janvier a 

été célébré dans l'église cathédrale de Saint-Front ; que, 

dès le matin, les cloches ont sonné; qu'au milieu du 

chœur , tendu de noir, s'élevait un riche catafalque ; 

puis, que M. l'évêque a officié au maître autel , 

revêt» des ornemens pontificaux ct du manteau de 

ceutl ; qu'un nombreux clergé l'assistait ; que le 

testament du roi martyr et la lettre de Marie-Antoi-
netje ont été lus comme au bon temps de Charles X ; 

<ju enfui rien ne manquait à l'éclat de la cérémonie , que 

•tes assistai*. En effet, n'étaient douze carlistes , nom- 1 

metet femmes , bien comptés; cinq ou six bigotes , et 

autant de mieux, tout ce grand luxe de deuil , tout ce 

Jj' d . apparat d'un cérémonial solennel , tous ces frais 

? Ium»»aire et de dispositions inusitées , dont le produit 

I ulttentent servi à vêtir cinquante pauvres qui gre-

• aient sous les portes du temple , eussent été faits ab-

îment en pure perte !... ( Echo de Vesone. ) 
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Les effets trouvés sur M. de Boisnormnnd ont été dé-

posés au greffe dtt Tribunal de Bourbon Vendée, ainsi 

que les vêtemens champêtres qui avaient servi à le tra-

vestir. On vient également d'amener dans les prisons de 

la ville le fils du fermier recélour. La justice continue à 

instruire sur ce grave et terrible événement, qui se rat-

tache sans doute à quelque plan contre-révolutionnaire , 

encore manqué, comme au château de Landebaudière , 

par l'effet du hasard . ( L'Ami de la Charte. ) 

— L'émeute d'Ambert du 7 septembre 1 83 1 devait 

aussi paraître devant la justice. Après une instruction 

préalable, la plainte du ministère public a été portée à 

l'audience correctionnelle du 1 a janvier. Une foule in-

nombrable encombrait la salle d'audience et les avenues. 

Le plus grand ordre a régné pendant les débats, ouver s 

sous la présidence de M. Calemard du Genestoux , et di-

j rigés avec cette sagacité et cette impartialité qui lui ont 

• acquis l'estime publique. 

Dix accusés étaient présens. Le réquisitoire du minis-

tère, public a été précédé déconsidérations élevées surle 

besoin qu'éprouve la France de retrouver l'ordre et la 

tranquillité : sur la fermeté itVee laquelle les Tribunaux 

devaient réprimer les émeutes , qui n'ont, d'après cet 

organe . d'autre but que de paralyser la perception des 

ressources financières sur lesquelles le gouvernement 

doit compter; égarer l'opinion publique sur les avan-

tages qui résultent de la révolution de juillet, et four-

nir aux ennemis éternels de cette révolution des ali-

mens de discorde et de perturbation. 

Six avocats étaient chargés de la défense des prévenus. 

M 8 Langlois , prenant le. premier la parole pour Via-

latte-B rel , pmcipal accusé, dans l'auberge duquel le 

désordre avait pris naissance, a dit, en s'adressant au 

ministère public : « Oui , je le sais, la France a besoin 

d'ordre et de repos; il n'est pas de Français qui ne désire 

ce retour. Tranquillisez-vous; elle ne compte cette belle 

patrie, aucun ennemi parmi ses enfans. La source de 

cette irritation que l'accusation vient de signaler est 

connue. Pourquoi ne pas mettre la main sur la plaie ? 

Des paroles d'humanité auraient pu la cicatriser. Je n'ei 

entendu , au contraire , qu'un langage sévère ct beau-

coup trop sévère pour une circonstance plus innocente 

que criminelle. Demandez à la révolution de juillet le 

cri général qui l'a accompagnée? Plus de droits réunis] 

Oui , ajoute h- défenseur avec une conviction profonde , 

c'était la seule conquête , la seule liberté que la cla se 

ignorante pouvait attendre d'elle. Aussi cet impôt fut-il 

enseveli dans le chaos des événemens , et l'administra-

tion chargée de le percevoir a-t-elle sommeillé pendant 

long-temps Son réveil ne pouvait être que terrible. 

Voilà la vraie cause de ces journées de calamités et d'in-

quiétudes pour les bons citoyens. » 

Abordant les faits, et parlant de la population labo-

rieuse de cette ville , le défenseur a rendu un hommage 

éclatant aux sentimens dont elle s'est toujours montrée 

animée au milieu des tempêtes politiques ; elle n'a jamais 

voulu, disait-il, ni le désordre , ni l'anarchie. La fata-

lité qui l'a mise en jeu était une erreur, mais elle était 

accidentelle et innocente. 

Vialatte-Borel a été acquitté avec quatre des pré-

venus; les cinq autres ont été condamnés, savoir: 

quatre à six jours d'emprisonnement, et un à une amen-

de de 16 fr. et aux dépens. U ne paraît pas qu'il y ait ap-

pel de ce jugement. 

— Un jugement du Tribunal correctionnel de Va-

lence a condamné le sieur Tronillet à quinze mille francs 

d'amende pour délit habituel d'usure. 

— On nous écrit du département du Var, i5 janvier : 

« Le nommé Michel N., se rendant à Cuers avec une 

charrette pour y faire un chargement d'huile, a été ar-

rêté avant-hier, dans la nuit, par trois individus, qui, 

selon l'usage, lui ont demandé la bourse ou la vie. N se 

hâte alors de remettre à ces misérables 18 francs, seule 

somme qu'il possédait; mais peu satisfaits de cette offre 

forcée, ils lui ordonnent de se déshabiller à l'instant. 

| «Pendant que N. obéissait à leur injonction, l'un de ces 

forcenés frappa la tête de cet infortuné de la crosse de 

son fusil. Le coup fut si violent que N. tomba roide 

mort. 
»La police est à la recherche des auteurs de ce crime.» 

— Trente-deux charges de tabac, saisies par les doua ■ 

niers sur les bords de la Deûle , ont été reprises par un 

corps de cinquante contrebandiers, après un engagement 

où les employés du fisc durent céder à la [supériorité du 

nombre. 
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PARIS , a8 JANVIER. 

La table des matières de la Gazette des Tribunaux , 

pour l'année judiciaire I 83O-I 8"? I , vient de paraître. 

Elle a été rédigée avec le p'us grand soin par M. Ron-

donneau, auteur de plusieurs recueils judiciaires. (1) 

— Manage in-extrernis d'un Français en Belgique. 

Le sieur Charles Gastellier , français d'origine, établi à 

Bruxelles depuis plusieurs années , vivait avec la demoi-

selle Bitterfield , dont il avait eu deux enfans. Au mois 

de décembre 1827, se sentant frappé d'une maladie qui 

le menaçait d'une mort prochaine, il voulut réparer les 

torts desa vie passée, et légitimer ses deux enfans par le 

mariage. Une première publication eut lieu à la mairie 

de Bruxelles le 9 décembre, mais la maladie faisait des 

progrès rapides, le 10 il fut accordé une dispense pour 

la seconde, publication , et le 1 4 l'officier de l'état civil 

se transporta dans la chambre du malade, où lc mariage 

fut célébré en présence de témoins. Huit hc res après 

le sieur Gastellier était mort. 
Au décès de la grand-mère de ce jeune homme , en 

France, la dame Bitterfield ne se présenta pas pour 

(1) Se trouve au bureau delà (iaiette des Tribunaux, quai 

aux Fleuri , n" n . — Prix : 3 fr. 5o c. 

faire valoir les droits de ses enfans, le partage eut heu 

sur la déclaration que le sieur Charles Gastellier était 

mort célibataire à Bruxelles; plus tard la dame Bitter-

field a attaqué ce partage, mais on lui a répondu que 

sou mariage était frappé de nullité. M° Sebire , 

avocat de l'un des co -partageans , a soutenu d'abord 

que l'action de la dame Bitterfield n'était pas recev" ble 

t int que le mariage ne serait pas transcrit sur les regis-

tres de l'état civil en France; il a reproché ensuite au 

mariage le défaut de publications en France, le défaut 

de consentement de l'aïeule ou d'actes respectueux, et le 

défaut de publicité lors de la célébration. Persistant sur-

tout sur ce dernier point, l'avocat a relevé les circons-

tances de ce. mariage; il a dit que le jeune Gastellier avait 

été victime des séductions de la demoiselle Bitterfield , . 

qui, dans l'acte de mariage, se dit âgée de 34 ans et 

jeune fille sans profession, et qu'après avoir résisté long-

temps aux obsessions de cette femme, il avait dit oui 

lorsqu'il n'avait plus de volonté. « La publicité, a ajouté 

M e Sébire, était d'autant plus nécessaire, qu'on pouvait, 

en soulevant ce cadavre galvanisé et en lui donnant une 

apparence de vie, tromper l'officier public. » Mais, sur 

la plaidoirie de Me Levigney , qui a repoussé les insinua-

tions portées contre sa cliente, et discute habilement les 

trois moyens de droit, le Tribunal a déclaré le mariage 

valable, ct admis l'action de la dame Bitterfield. 

— Nous avons parlé , dans notre numéro du 1 7 de ce 

mois, d'une saisie qui aurait été faite d'une grande 

quantité de tabac chez un sieur Mathon , tabac dans le-

quel il entrait, disait-on, des cordes de puits, du verre 

pilé , etc. 
Ce dernier a introduit un référé mercredi dernier con-

\ tre le directeur, des contributions indirectes et le com-

missaire de police Haymonet. Devant M. Delahaye , juge 

des référés, il a exposé qu'après la perquisition la plus 

exacte , faite par les employés de la régie, il n'avait pas 

été trouve la moindre quantité de tabac; que sur l'allé-

gation que parmi les matières employées p r Mathon 

pour la fabrication de sa poudre, il en existait probable-

ment de fort dangereuses pour la santé , le commissaire 

de police avait fait toutes réserves et apposé les scellés 

sur le magasin où étaient renfermées les [liantes dont 

Mathon se sert pour la fabrication de sa poudre; que 

cette apposition de scellés ne pouvait être arbitrairement 

prolongée ;;ù détriment de l'industrie d'un citoyen; que 

le danger allégué devait être prouvé , sinon les scellés 

levées. j 

Le commissaire de police s'est retranché derrière 

l'exception d'incompétence, ct l'administration, qui n'a-

vait d'intérêt qu'autant que des tabacs auraient été trou-

vés chez Mathon, en a cependant fait autant, et s'est 

fortement opposée à la constatation demandée. , | 

Lejuge des référés a craint d'empiéter sur la juridic-

tion correctionnelle, et s'est déclaré incompétent, eu 

donnant toutefois acte au sieur Mathon de ses réservei 

de se pourvoir contre la mesure dont il soutient être il-

légalement frappé. 

— La femme Nicaise avait été condamnée pour adul-

tère à un mois de prison p<r la (ie chambre du Tribunal 

de la Seine ; elle a interjeté appel, et la Cour, sur la plai-

doirie de Mc Lioùville. , a renvoyé la femme Nicaise de 

la plainte, et condamné aux dépens le mari , qui doit 

s'estimer bien heureux de voir la vertu de sa femme re-

connue par arrêt. 

■—La plainte en diffamation intentée par M. d'Ai ^out 

contre M. Barthélémy, sera appelée le 9 février devant 

la i Tc section de la Cour d'assises, présidée par M. Jac-

quinot-Godard. 

— M. Lonchamp, un de nos chimistes les plus distin-

gués, paraissait aujourd'hui devant les jurés de la am* 

section de la Cour d'assises , prévenu d'excitation à la' 

haine et au mépris du gouvernement du Roi. 

M. Lonchamp avait, dit-on, proféré ces paroles dam 

un groupe : « Le gouvernement de Louis-Philippe a 

moins d'honneur que celui de Charles X; avant trois 

mois il sera renversé. » 

a Le témoin qui dépose contre moi , dit M. Long-

champ , peut-il se rappeler tout ce qu'il dit, lui qui, ce 

jour , a peut-être entendu trois mille propos et arrêté 

deux cents personnes. » 

Le deuxième témoin, agent de police, le nommé Di-

tot : « J'ai entendu le prévenu mal parler du juste-mi-

lieu et dire que les hommes de ce parti servaient tous les 

gouvernemens : cela m'a paru séditieux. Alors f auxi-

liaire Gibbet l'a arrêté. (Auxilidre veut dire, à ce qu'il 

paraît , agent de police de supplément )... Tous les au-

tres témoins déclarent aussi être auxiliaires, et ne rien 

savoir sur la prévention. 

M. l'avocat-général Legorrec déclare ne pas trouver 

de délits dans les faits imputés au p. évenu, et abandonne 

l'ace :sa tion. 

Toutefois M* Plougoulm croit devoir soumettre aux 

jurés quelques réflexions : « Je n'aurais pas défendu M. 

Longchamp, dit-il en terminant, si j'eusse pensé un 

seul instant qu'il ait pris part aux scènes de désordres 

qui ont jeté tant d'inquiétude dans tous les esprits ; mais 

pour que Jes poursuites du ministère public produisent, 

uu effet salutaire , elles doivent être rares et graves, et, 

disons-le , celle qui vous est soumise a été faite légère-

ment. Ce n'est pas provoquer à la. révolte que critiquer 

les actes du ministère; ou peut blâmer M. Casimir Pé-

ricr , ou peut aussi l'approuver , et c'est ce que je fais 

dans toute la sincérité de mon cœur; et ceci je le dis 

pour qu'il ne reste aucun doute sur les intentions de la 
défense. » 

M. Longchamp, après une courte délibération , a été 
déclaré non coupable et acquitté. 

— Il ne se passe guère de jour que les crieurs publics, 

traqués par la police, ne viennent parbande en police cor-
rectionnelle. C'était aujourd'hui le tour des sieurs Ga-

rui| Adui et quelques autres. La police leur permet 



d'exercer leur} industrie , mais elle leur interdit la va-

riété des titres, et c'cst-là ce qui pousse à la vente. Gtt-

rin et Adus avaient crié et colporté un imprimé auquel 

*ls donnaient pour titre : Les soldats et les capucins. — 

Moine envoyé en Paradis par un bon vivant qui partait 

pour t Enfer. A cette annonce pompeuse les passons de 

s'arrêter, de faire cercle et d'acheter Mais des agens 

de police , qui depuis quelques minutes épiaient les 

crieurs , intervinrent, dissipèrent l'auditoire eu plein 

vent , et conduisirent en prison les deux crieu-s. 

M" Moulin, qu'une autre affaire appelait à l'audience, 

a présenté en faveur de ces pauvres hères de courtes ob-

servations. « Un titre piquant, a-t-il dit, est pour eux 

une bonne fortune qui leur assure la vente rapide de 

1 suri imprimés. De tout temps les crieurs ont eu recours 

à ce charlatanisme inoffensif. » 

Pour le prouver , M' Moulin raconte l'anecdote sui-

vante : « Henri-Larivière, président du Conseil des Cinq-

Cents, avant appelé Carat Ministre Septembre , celui-ci 

crut devoir repousser l'imputation qui s'attachait à cette 

apostrophe, et écrivit à l'aggresseur une lettre sous ce 

titre : Carat a Henri-Larivière. Les crieurs d'alors n'eu-

rent garde de négliger la lettre apologétique ; mais, pour 

la rendre p'us piquante, ils l'annoncèrent sous ce titre : 

Garât à Larivière.... Ce mauvais jeu de mots fit le suc-

cès de l'épître qui se vendit par milliers, » 

L'avocat cite encore quelques traits plaisans, ct lc Tri-

bunal désarmé, car il avait ri, n'a condamné les deux 

prévenus qu'à cinq francs d'amende. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (0° chambre), 

était appelé à faire l'application de la loi sur la garde na-

tionale dans une espèce tout à fait nouvelle. M. Lagou-

blaye était cité devant ce Tribunal à la suite de deux 

condamnations prononcées contre lui par le conseil de 

discipline pour lefus de service dans la 10* légion. Le 

prévenu a présenté ainsi ses motifs d'excuse au Tribunal : 

a Je suis'prétre de l'église catholique française, la seule 

qui prêche l'union , la seule qui prie de cœur pour le 

roi des Français; je crois devoir invoquer l'exemption 

accordée aux ecclésiastiques par la loi sur la garde na-

tionale. » 

j^itf. le président : Qui vous a conféré les ordres sacrés ? 

M. L-agoublaye. Je les ai reçus de M. l'abbé Châtel. 

M. le président. M. l'abbé Chàteï n'a pas qualité pour 

ceki. Le Tribunal va délibérer. 

Le Tribunal, après quelques instans de délibération, a 

ffmdu le jugement suivant : ; 

« Attendu que la secte religieuse dont le prévenu fait 

partie n'a pas une existence régulière, condamne M. La-

goublave, conformément à la loi sur la garde nationale, 

à cinq jours de prison, cinq francs d'amende et aux 

frais. » 

— Par ordonnance royale du 10 janvier i83a,M. 

Charles-Alphonse Patron, avocat, ancien principal clerc 

de M. Leblau (de Bar), avoué au Tribunal de première 

instance de la Seine , a été nommé avoué au Tribunal de 

première instance de Rouen , en remplacement de M. 
Monnier décédé. 

— On écrit de Madrid , le 19 janvier i83 'A : 

« Il v a quelque temps un marchand de celte, capitale 

a été frappé de plusieurs coups de poignard le soir en 

pleine rue, ct il n'a survécu que peu d'heures à cet as-

sassinat. Le bruit courut qu'il était mort par suite d'un 

vomissement de sang, et des certificats de médecins ve-

naient à l'appui. Cependant le juge du quartier ayant 

été informé qu'il devait y avoir eu une mort violente, 

fit visiter le corps et acquit aussitôt la p euve de la vé-

rité. Un jeune homme , que Va voix publique signalait 

comme ayant des relations criminelles avec la femme du 

marchand , fut arrêté. Cette femme elle-même, son père, 

sa mère, ainsi que deux médecins, lurent mis en prison. 

Des charges assez fortes pesaient sur le jeune homme; 

tout semblait annoncer que cette affaire allait devenir 

sérieuse; cependant elle s'est éteinte comme tant d'au-

tres. Tous les prévenus avaient plus ou moins de fortune, 

et la vindicte publique a été encore une fois sacrifiée à 

la cupidité. 

» Ces exemples sont ici très frequens ; les lois y sont 

très flexibles, et l'homme le plus criminel , s'il a de l'or, 

est presque sûr d'é, iter le châtiment. C'est ainsi que 

l'impunité rend les coupables plus audacieux; aussi ne 

redoutent-ils jamais la rigueur des lois, mais ils craignent 

avant tout de n'avoir pas les moyens d'échapper à leur 

application , et c'est pour cette raison que les voleurs , en 

partageant leur butin , font toujours la part du juge. 

» Ce n'est pas, au reste, à l'inaction des magis-

trats qu'il faut s'en prendre; ils ne manque pas de lois 

répressives des délits; aucun pays n'est plus riche en lois 

que l'Espagne. Il faudrait même les deux tiers de la v ie 

d'un homme laborieux pour les étudier toutes et s'en 

bien pénétrer; car elles s'abrogent les unes les autres 

ou se contredisent, ou sont inintelligibles, ou se ressen-

tent des temps barbares où elles ont été faites , et cepen-

dant elles sont quelquefois exhumées au grand étonne-

ment des juge» et des avocats qui n'eu soupçonnaient 

pas l'existence. Ainsi , dans quelque cause que ce soit , 
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civile ou criminelle, les parties ne peuvent jamais être 

fixées sur leurs droits. Si l'avocat étaie sa défense d'une 

loi qui lui soit favorable, le juge lui en citera bientôt 

d'autres qui détruisent l'effet de celle-là , ou bien il lui 

donnera [ interprétation que permettra l'obscurité de sa 

rédaction. Ainsi la sûreté des personnes, leurs proprié-

tés, leur honneur sont livrés en Espagne au caprice, à 

l'arbitraire ou à l'ignorance. 

«Mesdames Busch , Ariscum, D. Senra, toutes trois 

condamnées à la peine de mort par la Sa/a des Alcade , 

comme impliquées dans la dernière insurrection , vien-

nent d'être graciées par le Roi ; mais cependant des doi-

vent passer six ans aux galères. » 

— On nous écrit de Lisbonne, le i4 janvier i83a : 

- « Noire place vient d'essuyer une banqueroute qui 

ru rte un grand nombre de familles, et qui va occasio-

ner un grand scandale par la protection que son auteur, 

M. Antonio Lopez dos Aujos , a obtenu de notre gou-

vernement. Il a un sursis de 10 ans sans qu'on puisse le 

poursuivre, et sans être tenu de donner aucune ga-

rantie; il dérobe de cette manière a millions 5oo mille 

francs. Ce monsieur Lopez était membre de la commis-

sion de l'emprunt forcé, et il a servi en cette circons-

tance avec beaucoup de zèle la cause de don Miguel II en 

est aujourd'hui dignement récompensé. » 

— Nous annonçous aujourd'hui le Répertoire de Juris-
prudence des Huissiers de M. LÉULIZE , et nous nous plaisons 
à rendre compte de l'examen qu 'en a fait laChanibre de Paiis. 
a Elle a reniai que que cet ouvrage le plus complet qui ait eu-
» core paru en ce genre réunit dans le plus grand détail les 
» commentaires les plus lucides sur chacun des actes de la 
» procédure du ministère des huissiers; que ces comniciitaire's 
» méritent d'autant plus d'attention qu'ils émanent des auto-
» rites les plus recommandables en procédure, etc., etc., 
n qu 'enfin le Répertoire de M. Léghze est le seul ouvrage 
» qui présente dans un ordre clair ct précis un tableau com-
» plel de la procédure des huissiers, et qu'en conséquence 
» cet ouvrage dont l'auteur mérite de grands éloges, doit être 
u considéré comme cxlièmement utile à MM. les huissiers 
» pour les aid'-r dans l'exercice de leurs fonctions.» 

(Voir aux Annonces pour les conditions.) 

Le Rédacteur en chef , gérant, 

LISRAIRIE. 

LIBRAIRIE DE JURISPRUDENCE DEJ.RORET, 

Rue des Grands-Augustins , n" 18. 

RÉPERTOIRE 

DE LÉGISLATION
}
 JURISPRUDENCE ET STYLE 

DES HUISSIERS. 
Par P. I.EGLI 7JE , ancien huissier.—Cinq vol. in-8* de 5oo p. 

PRIX t 20 FRANCS. 

Cette édition est augmentée d'un supplément qui met cet 
ou* rage eu hai mouie avec la législation actuelle. 

jlUtï. $lottrrat fvcvxo , ©ïnîem-0 , 

Rue des Pelits-Auguslins , n" 5, à Paris. 

Souscription. 

ŒUVRES COMPLETES 

volumes iti-80, à 3 francs le volume. 

RsUe édition , revue sur les meilleurs textes, et imprimée 
par Cmpelet. 

Les personnes qui souscriront pour le Voltaire ct le Rous-
seau , ne payeront les deux ouvrages que 2 fr. 5o cent, le 
voluinr. 

La dernière livraison , composée de a5 vol , est en vente et 
répond parfaitement à ce qu'avaient annoncé les éditeurs. 

Ainsi, aujourd'hui, les personnes qui veulent avoir un Vol-
taire bien complet «t d'une édition élégante, sans courir Ici 
chances d'une souscription, peuvent s'adressur à MM. Pour-
rit frères. 

On souscrit chez les mûmes aux œuvres complètes de M. de 
Chateaubriand, en 12 vol. in-8", * 3 fr. 5o le vol. 

EN VENTE : 

Dictionnaire de poche de la langue française, par P. A, Del«-
uoue , fondateur de Sainle-Barbe, nouvelle édition. Un joli 
volume iu-3a, prix, 3 fr» 

Montesquieu (œuvres complètes) , belle édition , revue par 
Thiessé, six volumes m-8", à 1 fr. 5o c. le vol. 

Boiluau (œuvres complètes), édit. revue, précédée d'une no-
tice par M. Daunou. Trois vol. in-8*, à a fr. 5o le volume. 
(Alfraurhir.) 

Nouvelle édition, revue sur les meilleur, , 
mont imprimée sur beau p«p. satiné. leïles,
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ETUDE DE BI- AtïaoTJIMTtvoT^ 

Rue Bourbon-Villeneuve] «033 °
S

' 

Vente s-*r publications judiciaires, en fjj' 
du Tribunal civil de première instance de 1, « .

nce t! 

P,lais-de-Justice. à Paris n„. !,„,. J ?.. ,' a Sei 
les

<ttie* 
--------- w MIMIUI-C ue la 

P..lais-de-Justice, a Pans, une heure de relnv^T ' "-'*» ,7 

chambre dndit Tribunal, i
ssue

 de l 'aiulirne * 

D'une MAISON, bâtiment, cour, jardin et d? °
r

'
inair

". L 

vaut à l'exploitation d 'une usine de tuntureri^ "
0
"' Str 

immeubles par destination en dépendait», cône
 e

"
Sem: 

bi'ier industriel et notamment une pompe' à van J™
 ic: 

de six chevaux. Le tout situé commune de Pute" '"V-

Courbcvoie, arrondissement de Saint-Denis fj .
C

*
W

*I4, 

niopriété est loué pour douze ans, à partir duV' , ',')
 C<

"te 
a raison de 3,5oo fr. pour les trois premières an' '^"< 
4ooo fr. pour les neuf dernières. L'adjudication Dr'"

 d
 " 

aura lieu le 1" février i83a ; les enchères s'ouvr ralci ' rf 

mise à prix de 48 ,ooo fr., outre les charges tant noT \
W ie 

meubles par leur nature, que pour les immeubles n J* 
nation ; ci : " J u

'<
:
W . 

S'adresser pour les renseignemens : i»
 an

 r;
rc

ff y' 0oo lr. 
du Tribunal civil de pjemière instance de la Seine Cril* 

PaLis-de-Justice, à Paris ; 2" à M" Audouin, avoué T'"'
 111 

vant, dépositaire des titres de propriété , rue Bourt>
u

„ V n"" 
neuve, n* 33, à Pans, sans un billet duquel on ne pourra • 
la propriété ; '

 raïl
»% 

.1° Et à M* Bcrllisnlt , avoué présent à la vente U»,J i 
Saint-Denis, n" 28. à Paris. *'

 bo,llcT
>'J 

rue 

Adjudication définitive, le mercredi 8 février ifP~~~~ 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine' Pi^' J" 

Justice, une heure de relevée, d'une belle MAISON et '' 
pendanccs , rapportant environ 16,000 fr., siiuée à IVis 
de Buffaut, n. 9, sur la mise à prix de 160,000 fr. 

S'adressera M" Eauër , avoué poursuivant ,
 p

l
sce

 1 
Caire, n. 35; 11 

A M' Encelain, rue Neuve-Saint-Eustaclie ; 

A M" Picot, rue du Gros-Chenet, tous deux avoués proses. 
Sur les lieux , pourvoir lamasou, mais avec un mot du M 

BaueY. 

VENDIS PAS AUTOR1TS DE JUSTÏCS, 

Rue Jouberl, n a», le merdi 3 i janvier, midi, ceniiilant en racuMei M-.I„ 

(bleu. Ml comptant. «'Mm 

En une m»n<in »iîe à Pari», pâlsiqe de» Panoramas, n 36, le I„
n(

tt î
0
 !.. 

,1er, midi, coniislanl en comploin, lableleiiel, ct autict objets,
 SH

 c.rapuai, ' 

Le prix de t insertion est de i franc par lient. 

AVIS DIVERS. 

A LOUER très jolis A PPARTEM ENS de 8 pièces par-
quetés, bien décorés et deux BOUTIQUES pouvant être 
réunies , rue Saint- Honoré, n° 355 bis\ près celle Cuti-
glione. 

PATE PECTORALE SS LIMAÇOBS. 

Elle produit les nias heureux effets dans les ils unies invété-
rés , les catarrhes , l'asthme , et dans toutes les affections de 
la poitrine; elle ne se vend que chez l'inventeur Queltjuejeu-
Fontaine, pharmacien , rue de Poitou , n° i3. 

D&KTaEC ET MALADIES SÉOHÈTFt. 

TRAITEMENT dépuratif SANS MERCURE pour la gué-
risou prompte et radicale de ces malidies, soit nouvelles, soit 
anciennes , eu détruisant leur principe sans ie répercutrr , tt 
eu purilianl la masse du sang par une méthode VEGEfAlH 
peu dispendieuse et facile à suivre dan.' le plus grand secrtl , 
même en voyageant. — CONSULTATIONS de dix heures* 
quatre heures , ehez l'Auteur, docteur en médecinede l« t* 
culté de Paiis, rue Aubrj-le-Boucher , n* 5, à Pwii. (Traite-
ment par correspondance.) 

PHARMACIE COLBERT. 

Premier établissement de la capitale, pour le traitement: sans 
mercure des maladies secret s et des dartres , et celui 
scrofules par l'iode. L'ACSDÉMIE DES SCIENCES s'expiinie m 
dans son rapport : « Les ulcérations les plus préfonuM, 

u carie des os, les engorgèmens des articulations , te 
» leurs les plus vives , cèdent rapidement i ce mode at 

» tement , auquel L'INSTITUT vient de décerner un p
rlï 

x 6ooo fr. n . 

Les CONSULTATIONS de la pharmacie Colbert ( fiderie o-

berl), sont gratuites de ;) h. à midi : le soir de 7 a >0 8- ) 

une entrée particulière, rue Vivieime , n. l\ 

4 rrsas. 
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£ tribunal bc commerce 
DE fAItlS. 

ASSEMBLEES 

du lundi 3o janvier. 

I.l'.GliNDRE , serrurier. Clôtura , 

COL1 .IN et ftwit j aWintHno. id., 

t;.tGM*IU>, libraire. id., 

V LEDUC, M''*de muiiipie, id., 

MANGKOl', entra», de cbarpeoWs. VWI'. 

OASTliLLUiR , eutrep. d« lulim. Cuuabi. 

lin, 

0 

DEVEVEY, loueur de aabri«i>t>, i.l., 

t.AMLll , Ipliaxur ■■nriattlluir Kemplac. 

de -\ iidic , 

I.EIUÔKK , H* Je riua-traitttvr. Synolvat, 

UatEKON, aiu ieii traiteur. id., 

CLOTURE .1 AFFIRMATION S 

dans lus faillites ci-après : 
juuv. lieur. 

LELLU, M
4
 de u.m»eault«, le 3i a 

UESMONS, papetier, la Jl 11 

BLONDEAU, tt
J
 paamaier, la 3i ID 

OZANNE , M
J
 de Irai», U 3i 10 

A CBERTIN, boulanger, le 

l'ONROl'GE. lilboijraplie, ie 

WALliER, fab. dt breîetlta, le 

CETTE.1 , négociant , le 

TRICOTET, épicier, le 

tvRlCOGNE.le 

l'évr beur 

CONTRATS D'UKION. 

Pan» la faillite VASMER , rue Vivieime. — Syndic 

déliuitif, M. Ileccpiet, rue de la rheneeéfrd' Alltia, 
8 ; caie.icr, BI. tlotlerel, rue St-Iloeli. 

NOMim. DE SYNDICS PROV 

dans les faillites ci-après t 

PIOT, rc.-tai.c«(,ui.M
J
 de vins. — Eu rriuplac. de 

M. Ilcrlliier, VI. Ferlé , à Jonc. 

Kl ll\, peiutrc vili'cj. — \.u reiuplacein. de K> 

Lerolle, M. ieailot, rue ilu Sentier, S, 

RRISSAliD, tt" bonnetier. — M. D.jneau , rue 
1 at'liltc, 10. 

CASQUE , frri'ui 'if r. — Si M . ( ii 'iitillf t , rut ( iri)i> -

d^-rrlili-Clwinii-. , »r
(
 el ClitVHliut , i n« d*> 

BO'H « Eufatni, 

(rAI-ISShJ, oomM»i>iDii. eu inurchanAaMe — I^'» 

rejuplacfiinjiit <lt M, CwAlot , M. >iodfl , flfb< 

Si- Âuiuiut*, iOo, 

DÉCLARÂT. DE 
du o.\ janvier iW-^^ 

OEBRAUX, M'" papeli"',
 u

f\*;a °7■V>
xW

^ 

rue M.inlbolon, *i- , . ru' , 

CHARDIN, M'* de oltarbo». *«JÇ^S 1* 

u»i»rier«, -aï. Ju
D
e-n

:
.»'»":: • ' „. 

M. Viçard , laol). ''""■'".""• „;„; «UH^Saer 

J „
g
e-couiuu»a. , M. W»«?

 ftlJ
,, 

1,1 , ru. de» Mool.n». „
ur

cbodi'« • ,, 

GL'INKUT, eommi»»B»>- «■ «.flou'ï'
1
 '
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r- *M '
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